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1 c fflimstte de l'intérieur vient d'adresser aux préfets 

circulaire suivante : 

Monsieur le préfet, chargé du pouvoir discrétionnaire que 
loi sur la presse donne au ministre de l'intérieur, je tiens 

Kjsûirèconnaître nettement dans quel esprit je compte 

pr de ce pouvoir. _ . 
[8 viens de vivre au milieu d un peuple qui peut être juste-

Itnt fier de ses institutions, où la liberté de la presse s'exer-
£ ouvertement sans être un danger ni pour l'Etat, ni pour 
[ordre publique, ni pour la sûreté des personnes et des cho-
E où, utile à tous les partis, invoquée, respectée de tous, 
5e forme la plus sûre garantie des libertés publiques, de 
idreet de la prospérité du pays. J'ai assisté longtemps à 
(beau spectacle, et si auparavant je n'avais pas aimé la vé-

itable liberté, j'en aurais pris le goût dans ce pays. 
Or, comme l'Angleterre nous a précédés dans cette carrière, 
est naturel que nous recherchions nar quête moyens elle 

fetparvenue à s'assimiler la liberté ue la presse qui chez 
Us rencontre encore tant d'ennemis, excite tant d'inquiétu-
kft présente tant de dangers. Voyons donc comment ce grand 
blême a été résolu en Angleterre; et de même que les Ro-
tens,, perfectionnant sans cesse leurs moyens de combattre, 
«optaient jusqu'aux' armes de leurs ennemis, profitons de 
temple de nos rivaux de gloire et de puissance. 
Quand on étudie la législation de la presse en Angleterre 

llepuis l'avènement de la maison de Hanovre, on est frappé 
put d'abord de son extrême rigueur. Les passions du temps, 
ilmte ardente entre les partisans de deux dynasties rivales 

deux religions en antagonisme, semblent d'abord expli-
pr cette terrible législation ; mais quand nous arrivonsà 
époque actuelle où rien ne subsiste clés passions du dernier 
iècle, et que cependant nous voyons la législation nouvelle 
aspirée du même esprit de sévérité, des mêmes préoccupa-
ions politiques, et interdisant aussi absolument les mêmes 
loses, on ne peut s'empêcher d'être frappé du contraste qui 

i remarque entre l'extrême liberté dont jouit à nos yeux la 
'esse anglaise et la rigueur des lois qui la régissent; on se 
Mandela cause de ce phénomène qui semble si étrange, et, 
«mine elle, éclate à chaque page de 1 histoire d'Angleterre, à 
laque article de fia législation, on s'étonne qu'il soit d'usage 
pus si longtemps sur le continent d'invoquer l'exemple de 
.fflgleterre, non pas seulement pour réclamer les grandes li-

hf il1 J'0lut la Pressc anglaise, mais pour se prévaloir 
Pires libertés que la plus sévère et la plus rigoureuse lé-

Won interdit à cette dernière. 
™si, jusqu'à l'anéantissement complet du parti des Stuarts, 

Jton- 1 anola'se sur la presse no paraît avoir eu qu'un 
jçoniic ™oujet : défendre la nouvelle dvnastie contre ses ennemis 
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ennemis politiques 

pendant toute cette période de pas-

"StnV"' nulencc
i les juges de la Couronne ont exercé le 

|l*écn?U"vX-de condamner toute personne coupable d'a-
|»«t

Cr
. : Punlié ou imprimé des attaques contre la Gôuron-

S et a • *' non-seulement à l'amende, à la prison, au 

N èoinm 1)ll?ri' mais même à la peine de mort ; et cela non 
«ir \

Q
J^B aujourd'hui sur une déclaration du jury portant 

f(telp,,n?f-n,lème> mais sur la simple déclaration du fait : 
Mi l

"U l'auteur, ou l'éditeur, ou l'imprimeur de tel 
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i, -n.sonSe que les juges nommés par la Couronne 
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 paiTni les Plu!l zélés partisans de la maison de 

1,116 P•Mit "■''me rév°cables par la Couronne jusqu'en 1760, 
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-'masiner ce qu'a dû ôtre la liDerté de la Presse 

tSues o de Sïuarts' pour le jacobites, pour les ca-
- Papistes, comme on disait alors, et autres enne-
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que la législation anglaise tient à la disposition 

lui sP,'„; ;lls Ie citera? deux circonstances caraetéristi-
i son jour l'esprit de nos 

presse. „ . 
après le bill Kox,. quand l'Angleterre se 

haut degré de puissance et croyait 
'■"o jouir en paix de ses libertés, il arriva qu à 

E.'i^ig^,?.rave,crtee économique, causée par la cherté 

&iv'Sésd'aillpS P1'énormité des taxes après la guerre, et 
|j(ja' lis-].', 'Ul\s Par l'impopularité du prince régent; 

mûtdanslpM"Une sortede doctrine républicaine, i 
' 6tque [g -P*V8- d°nna de graves inquiétudes'à 1' 

, Hit ' Usant h, ^lTrv' Intimidé ou gagné par la doctrine 

llttàirV6ût »,, ■ ent des dispositions du bill de FoxJ 
lnÎUa.nt,V^8es de ia couronne la faculté d'appl) 

ta législation du Gommon Law. Dans ces' 

constances nouvelles, le Parlement anglais n'hésita pas à 
donner au gouvernement les moyens de forcer le jurv à la 
ûetenso de 1 Etat ; et, en conséquence, on fit une loi' en 1819 
qni trappa d amende, d'emprisonnement et, en cas de réci-
une, de bannissement, l'auteur, l'éditeur et l'imprimeur de 
tout écrit ou libelle séditieux contre le roi, la famille royale, 
te régent, le gouvernement, la constitution et l'une ou l'au-
tre des deux chambres, et à l'aide de dispositions tellement 
détaillées, tellement précises, qu'il n'était presque plus possi-

ble a la conscience du jury de se dérober aux nécessités de 
1 Etat. 

Mais lorsque arriva la crise de 1848, et avec elle de nou-
velles émotions, de nouveaux partis hostiles à l'ordre établi, 
on éprouva encore des difficultés de la part du jury. On sen-
tit alors la nécessité do préciser encore plus clairement, plus 
minutieusement, les attaques dont l'Etat pouvait ôtre l'objet, 
et une nouvelle loi intitulée : Acte pour mieux assurer in-
sécurité de ta Couronne et du gouvernement, enrichit enco-
re le terrible arsenal de la législation anglaise. Cette fois, le 
succès est complet, l'arme a été si finement aiguisée qu'elle 
triomphe du jury irlandais lui-même, et, sur son verdict, 
deux journalistes coupables d'écrits séditieux, John Mitchell 
et John Machin, sont condamnés par les juges de la Cou-
ronne à quatorze années de déportation avec travaux forcés. 

Et maintenant, croit-on qui si ces expédients judiciaires, 
conformes au génie de la race anglo-normande, ne réussis-
saient pas, l'Angleterre s'arrêterait devant des théories? Nfer: 
eertamemént. Toujours fidèle à son grand principe qu'avant 
d'être un peuple libre il faut être un peuple uni, qu'a-
vant d'être un Etat libre il faut être un Etat fort, l'Angleter-
re, qui n'a reculé devant rien quand il s'agissait de défendre 
dans le siècle dernier la dynastie de son choix, ne reculerait 
pas davantage aujourd'hui si un nouveau péril menaçait 
l'Etat. v 

En résumé, l'esprit de la législation anglaise, en matière 
de presse, peut se formuler ainsi : Liberté complète pour tout 
ce qui est un avantage et n'est pas un danger pour l'Etat, 
et négation de toute liberté dès qu'il s'agit d'attaquer l'Etat ; 
de sirte que la liberté anglaise, dont la presse jouit si complé-
tement,n'est en réalité que l'expression de la situation politique 
et sociale du pays .Comme il n'y a aujourd'hui aucun parti, au-
cun homme sérieux qui songe un instant à renverser ou la 
reine, ou le gouvernement, ou le Parlement, ou la constitu-
tion, personne n'a à se préoccuper en quoi que ce soit de la 
liberté de la presse, qui n'est alors qu'un avantage pour tous. 
Mais qu'un pai'ti quelconque vienne à se proposer le renver-
sement de l'Etat au profit d'une autre dynastie ou de toute 
autre doctrine, alors, à l'instant même, la "liberté de la presse 

n'existe plus pour ce parti. 
Ainsi lorsque, soit en France, soit ailleurs, des ennemis 

déclarés d'un gouvernement constitué s'autorisent de l'exem-
ple de l'Angleterre pour réclamer la liberté d'attaquer par la 
presse le régime établi, ils se fondent sur une erreur. Quand 
ils s'indignent de ne pourvoir jouir du droit d'attaquer l'Etat, 
si leur indignation est sincère, ils méconnaissent les condi-

tions de la liberté possible parmi les hommes, et, dans tous 
les cas, ils calomnient la liberté anglaise. 

La vérité, c'est que l'exemple de l'Angleterre nous démon-
tre au contraire, et de la manière la plus éclatante, que la 
liberté de la presse ne peut que suivre et non pas précéder 

la consolidation d'un nouvel Etat, d'une nouvelle dynastie ; 
que tant qu'il y a des partis hostiles à l'ordre établi, luttant, 
non plus comme aujourd'hui les tories et les whigs, pour le 
ministère, mais, comme autrefois les jacobites, pour renver-
ser le trône, c'est-à-dire tant qu'il y a des nations dans la na-
tion, la liberté ne peut être donnée aux ennemis do l'ordre 
établi que chez des peuples dégénérés, qui préfèrent au salut 
de l'Etat, comme les Grecs du Bas-Empire, le droit de se que-

reller et de se détruire eux-mêmes. 
Et maintenant, monsieur le préfet, j'ai à peine besoin de 

formuler les instrnetions que j'ai à vous donner. Si* tous les 
partis, tous les écrivains, se soumettant réellement aux lois 
constitutives do notre société, au suffrage universel qui a 
fondé le trône des Napoléons pouren faire la base de nos ins-
titutions ; si ces partis, ces écrivains, respectant la volonté 
du peuple français, ne veulent la liberté de la presse que 
pour le maintien et la prospérité de l'Etat, alors ils ont de 
fait et de droit la liberté de la presse comme en Angleterre, 
et la loi des avertissements devient une lettre morte. Que les 
abus dans la société ou dans le gouvernement soient mis au 
jour, que les actes de l'administration soient discutés, que 
les injustices soient révélées, que le mouvement des idées, 
des sentiments et des opinions contraires vienne éveiller par-
tout la vie sociale, politique, commerciale et industrielle, 

qui pourrait raisonnablement s'en plaindre ? 
Mais s'il y a des partis qui se proposent, non plus de faire 

pénétrer leurs idées, leurs doctrines, leurs sentiments dans 
le gouvernement de l'Etat, mais de renverser l'Etat lui-mê-
me, d'opposer au gouvernement tel autre gouvernement, à la 
dynastie telle autre dynastie, alors, quelle que puisse être la 
faiblesse de ces partis, le respect de la volonté nationale, 
l'intérêt public et la loi ne permettent pas de laisser entre-
tenir des passions hostiles à l'ordre établi ; car, sans parler 
même d'aucun danger, tout ce qui retarde la fusion des par-
tis dans la grande famille de l'Etat retarde en même temps 

la jouissance des libertés de notre pays. 
Quant à l'instrument que la loi actuelle met dans mes 

mains par le système des avertissements, je n'ai pas à le 
discuter. Cependant, s'il m'est permis d'en dire mon senti-
ment franchement et sans détours, ce système, comme me-
sure exceptionnelle subordonnée aux exigences imposées par 
l'établissement d'un nouvel ordre de choses, est sans doute 
en principe a issi dictatorial que eelui trouvé par les défen-
seurs de la maison de Hanovre; mais en fait il est plus franc, 
plus sincère que s'il se déguisait sous des formes judiciaires a 
la manière des Honovriens.il est d'ailleurs infiniment plus 

conforme aux mœurs et à la situation de notre pays, bans 
doute il est difficile, comme il l'a toujours été en Angleter-
re de définir le point qui sépare la discussion utile de la dis-
cussion nuisible à l'Etat. C'est une affaire de conscience aussi 
délicate pour un ministre napoléonien que pour un juge ho-
novrien; mais, ce que je puis dire, ç est que, si je suis prêt 
à ne reculer devant aucune responsabilité pour interdire a a 
pressées attaques contre l'Etat, de quelque prétexte de 
Sue autorité qu'elles se couvrent en revanche je ne con-
sulterai aucune convenance particulière, de quelque part 
miVdfes se produisent, pour les résolutions que j aurai à 
urendre dans le but dè favoriser sans cesse davantage dans 
noïpays Pacclimation, si je puis ainsi dire, des habitudes 
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m™rlepréf^^^ l'ordre d'idées que je recom-

mande 1 voTre attention
1
! et que je vous prie de pjenjre pou 

Xle de conduite dans toutes les propositions que vous au-
ne8

7 i me soumettre. N'oubliez pas que plus le pouvoir dis-
crétionnaire d™ l'administration sur la presse est exception-

nel X Pexercice en doit être dirigé par une scrupuleuse 
1 " Ilappelez-vous surtout que c'est dans 1 intérêt de 

et non pas de l'administration, que ce uouvoir a été 
ZnLl ministère. Que vos actes ne /abritent donc 

aoH rare unigc y™ f .. . 

ïoyjxùié. Ilappelez-vous surtout que c'est dansj intérêt de 

nn pas de l admimstratioi 
mnn ministère. Que vos i—-
Stt "protection, mais qu'ils soient au contraire 
ISïb les miens à la discussion publique. Enfin 

lu grand exemple que vous donne 1 Empereur 

qui ce n'est que par votre zèle pour 1 intérêt 

public que vous lui prouverez votre dévouement. 
Recevez, etc. 

F. DU PEHSIOXV. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION' (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 20 novembre. 

ENGAGKMEST DE MATELOT. — PERTE DE LA SOLDE EX CAS 

• DE IIEFUS DE SERVICE. — VALIDITÉ DE CETTE CLAUSE.— 

INTERVENTION E.\ AI'PEL, ADMINISTRATION DE LA MA-

RINE. — MARINS ABSE.VTS. 

La, clause d'un contrat d'engagement de matelots portant 
qu'au cas où ceux-ci se rendraient coupables d'un refus de 
service, ils perdraient tout droit à ta solde ou aux parts de 
pêche qui pourraient leur être acquises au moment du re-
fus de service, est valable et était recevoir effet. 

Dans une instance ayant pour objet une réclamation de solde 
cle marins, Vadministration de la marine est recevable à 

■ Ucrvenir en eippel pour des marins absents, qui n'ont, il 
es!vrai, ni pu t'eux-mêmes, ni parcelle administration, 
été parties au jugement de première instance, mais qui ap-
partiennent au même navire et se trouvent être absolument 
dans la même situation et avoir les mêmes droits que ceux 
qui ont figuré audit jugement de première instance. 

Des marins ont été engagés à lapart, pour la pêche de 

la baleine, par MM. Maës, armateurs du navire le Jason. 

L'acte d'engagement portait la dause suivante : « Dans le 

cas de désertion pendant le voyage ou de refus de remplir 

« son service, le contrevenant perdra la totalité des parts 

« qui pourront lui être dues. » 

Le second des cas prévus par cette clause se* réalisa. 

En juillet 1855, le Jason se trouvait dans les mers du Ja-

pon. La France était alors en guerre avec la Russie, des 

navires russes avaient été signalés dans les parages où se 

trouvait le Jason; craignant d'être capturés par ces navi-

res, les marins du Jason refusèrent le service, et force fut 

au capitaine de rétrograder. A Taïti, le capitaine porta 

plainte, et un Conseil maritime condamna à trois mois de 

prison les marins délinquants. 

Au retour du navire en France, et lorsqu'il s'agit de ré-

gler les paris de pêche, les marins, dont quelques-uns 

avaient continué, après l'expiration de leur peine, à mon-

ter le Jason et à prendre part à ses opérations, prétendi-

rent que la clause en vertu de laquelle ils perdraient droit 

à leurs parts de pêche acquises antérieurement à leur re-

fus de service, était nulle et ne pouvait leur être opposée. 

Neuf de ces matelots assignèrent MM. Maës devant le Tri-

bunal de commerce de Nantes, en paiement des parts de 

pêche antérieures au refus de service. Le Tribunal a re-

poussé cette demanee par jugement du 29 août 1857. 

Trois des demandeurs originaires ont interjeté appel. 

L'administration de la marine a elle-même interjeté appel 

pour les six autres demandeurs originaires, absents pour 

service de mer ; elle a déclaré aussi intervenir tant pour 

ceux des matelots du Jason qui n'avaient pas été parties 

au jugement de première instance, que pour la caisse des 

invalides de la marine. 
Par arrêt du 17 mai 1858, la Cour impériale do Rennes 

a admis l'intervention et infirmé le jugement, déclarant 

nulle et de nul éîfet la clause litigieuse. Voici, sur la ques-

tion de validité de ia clause, les motifs de cet arrêt : 

« Considérant que, quelle que doive être la qualification 
donnée au contrat par lequel des marins engagent leurs ser-
vices pour la grande pêche moyennant une part déterminée 
dans les produits de cette pêche ; il est incontestable que cette 
part, prix unique de leurs services, constitue leur solde; 
quelle est assimilée par les règlements, et spécialement par 
Part. 3 de l'ordonnance du 9 octobre 1837, aux salaires per-
çus par les marins qui sont loués au mois ou au voyage ; 

« Considérant que l'ordonnance du 1er novembre 1745 dis-
pose en termes exprès et formels que les habitants des villes 
maritimes qui se prétendent créanciers des matelots ne pour-
ront former, pour raison desdites créances, aucune action ni 
demande sur le produit de la solde que ces matelots auront 
gagnée sur les bâtiments marchands ; à moins que les som-
mes prétendues par losdits créanciers ne soient dues par le» 
matelots ou leurs familles pour loyer de maison, subsistan-
ces ou hardes qui teur auront été fournis du consentement 
du commissaire de la marine ou des autres officiers des 

classes ; 
« Considérant que le décret du 4 mars 1852 déclare que 

cette ordonnance est applicable à tout marin faisant partie de 
l'équipage d'un navire de commerce, et que ses prescriptions 
doivent être regardées comme des dispositions d'ordre public 
auxquelles il est défendu de déroger par des conventions par-

ticulièrès. 
« Considérant que, par suite, les marins engagés à la part 

sur un bâtiment de commerce ne peuvent, par aucune con-
vention, affecter leur part au paiement d'une obligation par 
eux contractée, si la créance ne rentre pas dans l'exception 
admise par l'ordonnance de 1745; 

« Considérant que la clause stipulée et consentie dans l'en-

gagement des marins composant l'équipage du Jason, par la-
quelle il a été convenu que le refus de remplir son devoir 
faisait perdre au contrevenant la totalité des parts qui pour-
raient lui ôtre dues, ne constitue pas une condition résolu-
toire; que, soit en droit, soit en fait,.et dans l'intention com-
mune des parties, elle n'a pas et ne peut avoir pour effet de 
remettre lesdites parties au même état que si elles n'avaient 
pas contracté; que telle n'est pas la situation qui en résulte, 
ni pour le matelot qui perd le prix des services rendus, ni 
pour l'armateur qui en profite; que, loin de contredire le 
fait que la solde ait été gagnée au fur et à mesure des tra-
vaux accomplis et du bénéfice réalisé, l'expression comme la 
pensée du contrat le confirme pleinement, puisqu'elles po-
sent un cas dans lequel la part gagnée est perdue; 

« Considérant que le caractère de cette clause se détermi-
ne par la stipulation d'une peine pour un cas prévu d'inexé-
cution de la convention par l'une des parties; qu'elle consti-
tue, dans toute la force du terme, une clause pénale dont la 
nullité, aux termes de l'art. 1227 du Code Napoléon, n'en-
traînerait pas celle de l'obligation principale; 
{ « Considérant qu'on ne peut révoquer en doute que les 
marins de l'équipage du Jason, auxquels Maës dénie leur part 
de pêche, ont, à un jour donné, refusé de remplir leurs de-
voirs ; que ce refus est constaté en fait par la condamnation 
d'un jugement du Tribunal compétent pour punir l'infraction 
à la discipline, qui, en résumé, a prononcé contre eux ; 

« Considérant qu'en admettant que, par là même, la clause 

pénale ait été encourue, il resta à examiner si cette clause ne 

constituait point une convention particulière qui comportât 
une dérogation aux prescriptions de l'ordonnance de 1T45; _ 

« Considérant que cette ordonnance, ainsi qu'il a été àit 

ci-dessus, proscrit, dans les termes les plus généraux, tout» 
demande et toute action qui, à raison d'une créance quelcon-
que contractée par un marin envers un habitant d'une ville 
maritime, porte sur le produit de la solde gagnée par ce ma-
rin sur un bâtiment marchand, à moins que cette créance na 
prenne sa source dans une fourniture dûment autorisée d» 

logement, de lrardes ou de subsistance ; 
« Considérant que l'abandon par le marin, dans un cas 

prévu, de là part de pêche qu'il a gagnée, ne peut comporter 
autre chose que la reconnaissance, au dit cas, d'une dette par 
lui contractée, et l'acceptation d'un mode de libération déter-
miné ; que le délaissement de sommes qui lui sont acquises 
resterait en effet sans cause si l'événement prévu n'était pas 
de nature à le constituer débiteur et à lui donner un créan-
cier ; que le refus de service était, en résumé, Une infraction 
au contrat qui aurait, au profit de l'une des parties et contre 
l'autre, une action en dommages-intérêts, et que la clause pé-
nale n'avait pas d'autre objet que de fixer le mode et la me-

sure de la réparation ; 
« Considérant, dès lors, qu'en affectant la solde du matelot 

au paiement de cette dette do dommages-intérêts contractés 
envers un habitant d'une ville maritime, elle constituait un» 
convention particulière qui dérogeait à la défense édictés 
dans l'ordonnance de 1745, et qu'elle doit être, en consé-
quence, annulée comme contraire à des dispositions que la 
décret du 4 mars 1852 a déclaré être d'ordre public, sauf, 
d'ailleurs, l'exercice de l'action en dommages-intérêts, s'il y 
échet, sur les autres biens des marins qui l'auraient encou-

rue. » 

MM. Maës se sont pourvus contre cet arrêt. Ils ont 

proposé un premier moyen sur l'intervention; deux autres 

que la Cour de cassation a réunis dans son arrêt, et qui 

sont relatifs à la validité même de la clause. 

Admis par la chambre des requêtes, le pourvoi a été 

porté devant la chambre civile qui, au rapport de M. le 

conseiller Caultier, après avoir entendu M"Mathieu Bodet, 

pour les armateurs, M" Beauvois-Devaux et Paul Fabre, 

pour l'administration de la Marine et pour les matelots, a, 

contrairement aux conclusions de M. l'avocat-général de 

Raynal, et après un long délibéré en chambre du conseil, 

rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, sur le premier moyen : 
a Attendu qu'aux termes des ordonnances des 9 octobrs 

1837 et 31 mai 1838, résumant d'ailleurs les ordonnances an-
térieures, l'administration de la marine est investie de la tu-
telle des marins qui naviguent sur les bâtiments de com-
merce, et qu'elle est chargée de recueillir pour les marins 
absents les produits qui leur sont attribués, comme aussi 
d'exercer une retenue de 3 p. 100 au profit de la caisse des 
invalides de la marine sur les décomptes des marins em-

ployés à la pèche de la baleine; 
«* Attendu qu'à ce double titre elle est fondée à agir dans 

les contestations concernant le droit desdits marins au pro-

duit de cette pèche ; 
« Attendu que le procès intenté paf le marin Goicaud et 

autres marins du navire le Jason, présents, avait pour objet 
de réclamer leur part dans le produit de la pêche de la ba-
leine à laquelle ils avaient concouru sur ce navire, confor-
mément à leur contrat d'engagement, et que, par jugement 
du Tribunal de commerce, ils avaient été déboutés de leur 

demande ; , 
« Attendu que l'administration delà marine, qui n avait 

pas été partie lors de ce jugement, a été en droit d'intervenir 
en appel, tant pour la retenue au profit de la caisse des inva-
lides que dans l'intérêt des marins absents ; 

« Qu'en effet, sous ce dernier rapport, lesdits marins ab-
sents et l'administration qui les représente, n ayant pas été 
parties au procès, auraient pu former tierce opposition au ju-
gement ci-dessus qui préjudiciait à leurs droits en rejetant 
'une demande fondée sur des droits identiques de nature * 
être partagés entre eux, et commune à tous les marins du 

même navire ; 
« D'où il suit qu'aux termes de l'article 466 du Code de 

procédure civile, leur intervention en appel a été recevable 

en la forme, ainsi que l'a déclaré l'arrêt attaqué; 

« Rejette ce moyen ; 
« Sur les deux derniers moyens, au fond : 
« Vu les articles 250 du Code de commerce et 113i du 

Gode Napoléon ; 
a Attendu que l'ordonnance de 1745 et le décret du 4 mars 

1852, qui la déclare d'ordre public, ne sauraient s'appliquer, 
ni dans leur esprit, ni dans leurs termes, aux contrats passés 
entre les armateurs et les gens des équipages de leurs navi-

*res. par lesquels l'es parties conviennent des conditions des 
expéditions et règlent les salaires ou soldés des matelots; 

« Que ces conventions sont libres, d'après le droit commun 
rappelé dans l'article 250 du Code de commerce, auquel 
n'ont dérogé aucunes des dispositions du décret du 22 mars 

'1852; ' 
« Qu'ainsi rien ne s'opposait à ce que la clause litigieuse 

y fût stipulée dans l'espèce et no fût la loi des parties ; 
• D'où il suit que l'arrêt attaqué, en prenant la nullité ds 

ladite clause pour base de sa déc-sion sur le fond, a fausse-
ment appliqué l'ordonnance et le décret précité et expressé-
ment violé les articles 250 du Code de commerce et 1134 du 

Code Napoléon; 
« Casse, etc..» 

JUSTICE CRIMINELLE 

eu 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du OTtéeembre. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. — EXPERTISE Nt>CVEL!.E. — 

EXPERT AVANT FIGURÉ DANS I.» PREMIERE. 

En matière criminelle, aucun texte de loi ne s'oppose à 

qu'un expert ayant déjà figuré dans une première ex-

pertise, soit de nouveau nommé pour opérer dans una 

seconde; le rapport des experts en cette matière, ne lie 

pas le juge: il n'est qu'un élément de conviction laissé à 

son appréciation. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par les nommés 

Guasco, Descheneux et autres, contre l'arrêt de la Cour 

impériale de Bastia, chambre correctionnelle ,'du 6 octobre 

1860, qui a ordonné une nouvelle expertise dans laquelle 

figurerait un expert ayant déjà figuré dans la première. 

M. Meynard de Franc, conseiller rapporteur ; M. Blan-

che, avocat-général, conclusions conformes ; M* Ambrois» 

Rendu, avocat. 
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CONTRAVENTIONS. —EXCEPTION PRÉJl DIC1ELLE DE PROPRIÉTÉ. 

— DROITS D'LSAfiE. — SCRSIS. 

Lorsque devant le juge de répression saisi d'une con 
travention forestière résultant de l'abattage dans un bois 
d'un arbre mort, le prévenu allègue un droit d'usage de 
bois mort dans ce bois en justifiant de son droit d'usage 
par la production d'un acte authentique qui le lui concè-
de, c'est à bon droit mie ce juge ordonne, aux termes de 
l'article 182 du Code forestier, un sursis pour qu'à la di-
ligence du prévenu, il soit statué sur ce droit de propriété 

E
ar les juges compétents. Sa décision est également à Ta-
ri de toute censure, lorsque le juge a pris soin, ainsi 

d'ailleurs que le prescrit l'article 182 précité, d'impartir 
au prévenu un délai dans lequel sera saisi le juge compé 

tent 

Que ces faits, quelque blâmable qu'ils 
s l'application de la loi de 185b 

Rejet du pourvoi en cassation formée par le sieur Feis-
er contre l'arrêt de la Cour impériale de Bordeaux 
^W&tmhmmi du 27 juillet 1860, rendu en fa. 

sier, . 
chambre correctionnelle, 

" M. Nouguier, conseiller rapporteur ; 
eat-général, conclusions conformes ; M 

avocat. 

M. Blanche, avo-
Moutard-Mnrlin 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch. 

Présidence de M. Massé. 

Audiences des l" et 8 décembre. 

BANQUEROUTE SIMPLE. — ABUS DE CONFIANCE. — INFRAC-

TION A LA LOI DU 17 JUILLET 1856 SUR LES SOCIETES EN 

COMMANDITE PAR ACTIONS. COMPTOIR CÉ.VÉIIAI. DE LÏ' 

mon. — CINQ PRÉVENUS. 

Les sieurs Charles-Antoine Spinelli et Fontaine, an-
ciens directeurs du comptoir général de Y Union, con-
damnés, par contumace, par arrêt de la Cour d'assises de 
la Seine, du 27 août 1860, à dix années de réclusion pour 
faux en écriture de commerce et abus de conlianec, sont 
traduits aujourd'hui devant le Tribunal, sous la préven-
tion de banqueroute simple, d'abus de confiance et d'in-
fraction à la loi du 17 juillet 1856 sur les sociétés en com-
ïnandite par action. 

Sont prévenus de complicité sur les deux premiers 
chefs : 1" le sieur Antoine Bonnin dit Débattre; 2° le sieur 
Alfred Lesage. Le sieur Louis-Ernest-Désiré Rodolphe 
est prévenu de complicité sur ce dernier chef. Les sieurs 
Spinelli, Fontaine et Lesage sont absents, et défaut est 
donné contre eux. 

Voici les faits du procès tels qu'ils résultent de l'instruc-

tion et des débats : 

En, 1857, la direction du journal l'Union voulut créer une 
institution financière sous le nom de Comptoir général de 
l'Union. A cet effet elle prit trois hommes dans le sein de sa 
rédaction; ces trois hommes étaient Spinelli, rédacteur du 
bulletin financier du journal l'Union: Fontaine, qui rédigeait 
fe bulletin politique, et Levinot, caissier de l'Union et qui 
devint caisserdu comptoir général. Le 22 janvier 1857 l'acte 
de société était signé; le capital du comptoir était fixé à 
200,000 fr. divisés en 200 actions do 1,000 fr. chacune. De 
plus on instituait une caisse commune de reports dont les ré-
sultats devaient se liquider par trimestre. Ainsi on instituait 
â la fois une société générale en commandite et une société 
particulière dite Caisse commune. 

Le journal l'Union était bien appuyé, bien posé; il n'était 
pas difficile de trouver des capitaux dans son entourage ; 
aussi dès le 17 juin 1857, les actions du Comptoir général 
étaient souscrites, et ses opérations commencèrent en juillet. 

Mais Spinelli et Fontaine étaient de mauvais financiers et 
Us crurent utile de s'adjoindre pour les guider dans leurs 
opérations, le sieur Bonnin dit Delettre. On avait 200,000 fr. 
de capital, l'idée qu'on avait eue de créer un comptoir était 
excellente et elle était appelée au succès, soutenue qu'elle 
était par la clientèle et le patronage du journal l'Union, si elle 
avait été bien dirigée. Il était élémentaire de laisser libre le 
capital disponible ; c'est ce qui n'a pas été fait, et le premier 
a:te de Spinelli fut d'en immobiliser une forte partie, en pré-
Êint 100,000 fr. à la Compagnie marbrière. Peu après, le 
même Spinelli, agissant plus par vanité que par nécessité, et 
dans l'espoir d'obtenir une certaine décoration, prêtait 
40,000 fr. au prince Godoï, 

C'est à la suite de ces premières opérations maladroites et 
ruineuses qu'a lieu la première assemblée générale. Là, on 
dit que tout va bien, mais que le capital social est insuffisant 
et, l'assemblée trompée et entraînée, vote l'accroissement du 
capital. Qn lui disait que sur des opérations qui n'avaient 
roulé que sur 01.080 francs, il y avait déjà 10 3i4 p. 100 de 
bénéfice. Votez donc, disait-on à l'assemblée, et vos gains se-
ront considérables. L'assemblée générale, sous le coup de ces 
communications, s'empresse de voter l'accroissement du ca-
pital, qu'elle élève à 500,000 francs, lesquels sont fraction-
nés en actions de 500 francs. 

Les actions sont aussitôt émises. On publie tout de suite le 
procès-verbal do l'assemblée générale ; on appelle les sous-
cripteurs; il s'en présente et on leur délivre tout de suite les 
titres définitifs sans remplir les formalités de la loi de 1856. 

Alors Bonnin dit Delettre, Spinelli et autres se livrent à des 
jeux de Bourse effrénés. Dans une seuie liquidation de quin-
zaine, la perte est de 183,000 francs. D'un autre côté, la 
Caisse commune n'a jamais fonctionné, et cependant tous 
les trois mois on répartissait de prétendus bénéfices. 

C'est le 1er avril 1858, qu'on devait arrêter le premier exer-
cice du Comptoir général ; à cette époque, les pertes à la 
Bourse étaient de 565,000 francs. Pour combler ce déficit, on 
prend dans la caisse des dépôts des titres, confiés par des 
I iers, un falsifie les .écritures, et on imagine des opérations 
âet-i-ves. A l'aide de ces moyens frauduleux, on établit un 
éfcaïde situation ; on dit que îe bénéfice est de 21,000 francs, 
et qu'il est possible de répartir un dividende de 12 pour 100. 
On proclame que les affaires se sont étendues, mais qu'elles 
sont paralysées par l'insuffisance du capital, qu'il est urgent 
de porter ce capital dè 500,000 fr. à un million , l'assemblée 
ainsi trompée, vote cette secondé augmentation du ca-
pital. 

Cependant Spinelli et Fontaine, qui n'étaient pas satisfaits 
de la coopération do Bonnin dit Delettre, le conservent près 
d'eux néanmoins, mais sans lui donner de position, et s ad-
joignent le sieur Rodolphe, gendre du sieur Fontaine; mais 
cette modification dans le personnel du comité dirigeant 
ar'amena pas de changement dans le système suivi jusqu'à--
ïors. Comme la première fois, on publie le résultat du vote 
sur l'augmentation du capital, on émet les actions ; les sous-
cripteurs arrivent, ai un leur remet les titres définitifs au 
mépris de la loi de 1856. Comme précédemment, on jouait à 
ia Bourse et on distribuai! toujours des dividendes fictifs. 
Le résultat dd second exercice,arrêté le 31 mars 1851, se sol-
étSàl par de nouvelles pertes à la Bourse se montant à 
142,000 fr. 

On allait se trouver en face de l'assemblée générale ; que 
faire ? Qu'allait-ou lui dire ? Alors, on a recours à de nouvel-
les falsifications d'écritures auxquelles on associe Rodolphe, 
<mi n'était que commis ceparrdant, et prétend n'avoir pas agi 
sciemment st n'avoir fait que passer des écritures selon les 
prescriptions à kti fuite» par ses patrons. Le résultat de ces 
falsifications d'écritures a été un état de situation qui présen-
tait la société comme étànt en bénéfice d'une somme de 
32.771 fr. 

M" Lachaud et Campenon ont présenté la défense des 
prévenu* Rodolphe et Bonnin dit Delettre. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M l'avo-
cat impérial Senart, a statué en ces termes ; 

du défaut donné 

soient, ne tom-

bent pas sous ■ - ni d'aucune au-

tre loi pénale, 
« Le Tribunal renvoie Rodolphe sans dépens; ordonne 

qu'il sera mis en liberté s'il n'est détenu pour autre cause ; 
« En ce qui touche le délit d'émission d'actions, , 
« Attendu que Spinelli et Fontaine ont établi, en IST>T, une 

société en commandite, dite Comptoir général de commis-
sion, reports et escompte, que cette société a été fondé au ca-
pital social de 200,000 fr.. représentée par 
de mille francs,' 

• deux cents actions 

« Que, trompant leurs actionnaires et les membres de leur 
conseil de surveillance sur le montant des bénéfices réalise, 

contre- Spiiiclli, » Adjugeant le profit 
Fontaine et Lesage, 

« En ce qui concerne Rodolphe. 
« Attendu qu'il n'est pas établi qu'il ait participé à aucune 

distribution du dividende ; que les faits qui lui sont re-
prochés s'appliquent à une répartition de prétendus bénéfices 
ontrfe les dill'érents propriétaires de titres déposés à la Caisse 
d'escompte, dont les intérêts étaient entièrement distincts de 
ceux des actionnaires ; 

bénéfices 
et îa nécessité d'augmenter leur capital social, ils ont obtenu 
nue ce capital serait porté de 200,000 fr. a ̂ f»£t***
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un million, représente par deux mille actions de 500 f. cha-
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ttendu que si, à l'époque delà formation de leurpre-

mière société, Spinelli et Fontaine ont sat.sfa.taux p e»um 
lions de la loi du 17 juillet 1856, il n en a pass et a.muM 
,
n
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 r„..„„_,Minn ,lo 1»- ~»ptta« soc'ai, et qu ilsont unis, 

les actions de cette société, ainsi transformée, sans avoir ne 
souscripteurs pour le nouveau capital social et sans que le 
quart du montant des nouvelles actions ait été réalisé ; 

« Attendu que pour parer aux fraudes qui se commettaient, 
la lo de 1856 a voulu qu'une société en commandite ne put 
ôtre constituée et les actions émises qu'après la souscription 
de la totalité du capital social et le versement par chaque ac-
tionnaire du quart au moins du montant des actions par lui 
souscrites ; 

« Que les inconvénients auxquels cette loi a eu pour
 e

t 
de parer existent toutes les fois qu'il y a appel de fonds 
émission d'actions, que ce soit au début de la société ou que 
ce soit pendant qu'elle fonctionne ; 

« Qu il n'est pas douteux qu'il ait été dans l'intention du 
législateur de faire obstacle à la fraude dans un cas comme 
dans l'autre; 

« Attendu, d'ailleurs, que les termes de la loi sont for-
mels, qu'il y est clairement exprimé que pour que la société 
puisse être constituée, c'est-à-dire qu'elle puisse fonctionner, 
il faut que la totalité du capital social soit souscrit et que le 
quart du montant de chaque action ait été versé; 

« Que ces deux conditions de l'existence d'une société en 
commandite ne se rencontrent plus lorsque le capital social 
ayant été augmenté, l'excédant n'a pas été souscrit ni rempli 
dans la proportion indiquée par la loi ; 

« Attendu, d'autre part, qu'une société qui de 200,000 fr. 
porte son capital à un million, et de 200 actionnaires les porte 
à 2,000, introduisant ainsi 1,800 nouveaux actionnaires, ou 
tout au moins 1,600, au moyen du dédoublement des 200 pre-
mières actions, n'est plus la môme société, mais doit être 
considérée comme une société nouvelle soumise aux mêmes 
conditions que la première ;' 

« En ce qui touche le délit de répartition de dividendes, 
« Attendu que Spinelli et Fontaine, au moyen d'inventaires 

frauduleux, établis non-seulement à l'aide de faux pour les-
quels ils ont été condamnés en Cour d'assises, mais aussi à 
l'aide d'autres moyens frauduleux, et notamment à l'aide de 
billets de complaisance souscrits par Lesage, ont simulé des 
bénéfices et opéré, en 1858, entre les actionnaires de leur so-
ciété, la répartition d'un dividende non réellement acquis; 

Attendu que Bonnin a aidé et assisté avec connaissance 
Spinelli et Fontaine dans la rédaction dédits inventaires frau-
duleux et a fait figurer sciemment dans l'actif de la société 
les billetswle complaisance souscrits par Lesage pour qu'ils 
servissent de base à la répartition dudit dividende; 

Attendu que Lesage a souscrit des billets de complaisance 
pour une somme de 10,000 fr. au profit de la société Spinelli 
et Fontaine, sachant bien qu'ils figureraient dans l'actif do 
cette société et serviraient de base à la répartition du dividen-
de non acquis aux actionnaires ; 

En ce qui touche le délit de publication de faits faux 
pour obtenir des souscriptions et des versements, 

« Attendu que Spinelli et Fontaine ont publié les comptes 
falsifiés et mensongers par eux rendus en assemblée générale, 
en 1857 et 1858, pour obtenir les augmentations du capital 
social et les répartitions de dividendes ; 

« Qu'ils ont, par des circulaires, des lettres individuelles, 
des insertions dans le journal l'Union et par des comptes tri-
mestriels adressés aux actionnaires, représenté la société 
comme faisant des bénéfices considérables, promettant de 
faire des répartitions de dividende et d'intérêts s'élevant à 10 
et 12 pour 100, tandis qu'elle avait fait des pertes énormes ; 

« Qu'ils ont annoncé que le capital social de 1 million avait 
été souscrit, tandis que, le chiffre des souscriptions n'a jamais 
atteint la moitié de cette somme ; et qu'ils ont ainsi obtenu 
et tenté, d'obtenir des souscriptions et des versements ; 

« En ce qui touche le délit de banqueroute simple, 
« Attendu qu'il n'est pas établi que Spinelli et Fontaine se 

soient livrés à des emprunts ruineux dans le but de retarder 
leur faillite ; 

« Que s'il est établi que les inventaires par eux dressés 
étaient irréguliers, ils l'étaient au moyen des faux pour les-
quels ils ont été condamnés en Cour d'assises, et au moyen 
des billets de complaisance constitutifs de l'un des délits pour 
lesquels ils sont condamnés par le présent jugement; qu'en 
conséquence lesdits inventaires ne peuvent servir de base au 
délit de banqueroute simple ; 

« Mais attendu que Spinelli et Fontaine, commerçants 
faillis, ont consommé des sommes considérables en des "opé-
rations fictives de bourse, qu'ils ont effectué des paiements 
au préjudice de la masse de leurs créanciers, après l'époque 
de la cessation de leurs paiements; 

« Qu'ils n'ont pas déposé leur bilan, ni fait au greffe du 
Tribunal de commerce, dans les trois jours, la déclaration 
prescrite par les articles 438 et 439 du Code civil; 

« Par ces motifs, 

• be Tribunal déclare Spinelli et Fontaine coupables d'a-
voir, il y a moins do trois ans, émis des actions d'une société 
en commandite, contrairement aux dispositions de la loi du 
17 juillet 1856 ; d'avoir distribué un dividende non acquis 
aux actionnaires; d'avoir, par des faits faux publiés do mau-
vaise foi, obtenu et tenté d'obtenir des souscriptions et des 
versements, et du délit de banqueroute simple; 

«Hennin dit Delettre et Lesage, coupables de s'être rendus 
complices du délit do répartition do dividendes non acquis 
aux actionnaires, commis par Spinelli et Fontaine ; 

« Délits prévus et punis par les articles 1,11 et 13 de la 
loi du 17 juillet 1856; 59, 60 et 405 du Code pénal, 585, 586 
du Code Je commerce, et 402 du Code pénal ; 

« Et attendu qu'aux termes de l'article 365 du Code d'ins-
truction criminelle, en cas de conviction de plusieurs crimes 
ou délits la peine la plus forte doit seule être prononcée ; 

« Faisant application aux prévenus de l'article 11)5, 
. « Condamne Spinelli et Fontaine, chacun à cinq années 

d'emprisonnement et 3,000 fr. d'amende, ordonne qu'après 
l'expiration de leur peine ils seront pendant cinq ans inter-
dits des droite mentionnés en l'article 42 du Code pénal ; 

« Condamne Bonnin dit Delettre, et Lesage, chacun à deux 
années d'emprisonnernent et jOO fr. d'amende, dit que la 
peine prononcée contre Bonnin dit Delettre, se confondra 
avec celle prononcée contre - lui par arrêt de la Cour d'assises 
en date du 27 août 1800; condamne les prévenus aux dépens; 
fixe à un an la durée do la contrainte par corps. » 

Naples, 7 décembre. 

Un mouvement réactionnaire vient d'éclater à Sora. 
L ordre a été rétabli. Le roi Viclor-Emmanael est arrivé 
IOÏ. Une grande revue aura lieu demain. 

Turin, 8 décembre. 

Le roi Vietor-Emmanuel est arrivé hier à Naples pour 
y rester, dit-on, quinze jours. 

Les conseillers de la lieutenance en Sicile, sont : M. La 
Farina, directeur de l'intérieur ; M. Cordova, directeur 
des finances; M. Scalia, directeur des travaux publics, et 
M. Pisani, directeur de l'instruction publique 

Uni! dépèche transmise près de Gaëte, sous la date du 
6, dans la soirée, annonce que l'essai des canons Cavalli 
contre la forteresse a produit un effet terrible. 

Madrid, 6 décembre. 

Au moment où le général O'Donnell, président du con 
Seil, sortait du Sénat, un inconnu a tire sur lui un coup de 
pistolet qui l'a blessé à l'épaule. L'assassin a été arrêté 
immédiatement ; il est atteint d'aliénation moniale ; son 
nom est José Rieto. L'indignation est générale. 

Madrid, 7 décembre. 

La presse est unanime à condamner l'attentat contre li 
général O'Donnell. La nouvelle de cet attentat a produit 
dans les provinces, une indignation générale 

Le général O'Donnell s'est présenté, dans 1 
au palais et au Sénat. 

{Service télégraphique Havas-Bullier.) 

les faits dont le récit précède 
ajouté, a vainement prié M. Rudin Henri Bi 

de répondre que ce n'était qùw éSlhe Se* 
phie délaissée; qu'elle était'sa propS/6 

donc en disposer, l'exposer, etc etc ' 
Sans s'expliquer sur la question de

 Ww 
disait que le photographe n'avait nulkS 

qu'il 

l'après-midi, 

On lit dans la Patrie : 

« Une dépêche de Païenne du 2 nous assure que de 

auprès du général Fergola nouvelles tentatives faites 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Marseille, 7 décembre. 

Des lettres de Naples du 5 décembre disent qu'une 
émeute réactionnaire à laquelle ont pris part les royaux 
et une partie des habitants de Caserte a été suivie d'une 
contre-manifestation terrible. Toute l'armée garibaldienne 
est accourue pour écraser le mouvement, Une centaine 
d'arrestations a été faite. Plusieurs individus ont été fu-
sillés. De nombreux habitants sont en fuite. La ville d'A-
versa s'est soulevée contre les garibaldiens, qui en sont 
restés maîtres. 

Le cardinal est arrivé. Des manifestations en sens con-
traire ont eu lieu.On a crié : Vive le Pape! vive Garihaldi ! 
L'émeute a assiégé et tenté d'incendier le palais. Les trou-
bles ont duré dix-huit heures. L'archevêque a paru au 
balcon, tenant un drapeau tricolore. 

Le roi Victor-Emmanuel est attendu. Le gouvernement 
va emprunter et créer des travaux.. 

-
 0

 - ~-Ç5 1 
commandant de la citadelle de .Messine, pour l'engager a 
remettre la forteresse entre les mains des autorités sici-
liennes, ayant échoué, on a décidé, après en avoir référé 
à Turin, qu'il n'y avait pas lieu d'insister, et que la situa-
tion provisoire actuelle serait maintenue jusqu'à la prise de 
Gaëte. 

« Lorsque ce dernier événement aura eu lieu, on som-
mera le général Fergola de remettre la citadelle de Mes-
sine aux troupes piémontaises, et s'il refuse, on en fera le 
siège. 

« On nous écrit de Gênes, le 5 décembre,, «pie plusieurs 
dès généraux de Garibaldi s'étaient rendus auprès de lui; 
que l'ancien dictateur leur avait annoncé qu'il approuvait 
les mesures prises par eux en vue des événements du 
printemps prochain, et qu'il leur avait déclaré qu'il serait 
le 1

er
 mars à la tête de ses compagnons d'armes pour 

combattre de nouveau en faveur de l'indépendance ita-
lienne. » 

CHRONiaiTE 

PARIS, 8 DÉCEMRRE. 

Les obsèques de M. le président Poinsot ont eu lieu au-
jourd'hui à midi à l'église de Saint-Louis d'Antin. Dès 
onze heures un grand nombre d'amis du défunt, de ma-
gistrats, de haut fonctionnaires, d'avocats, d'officiers mi-
nistériels s'étaient successivement rendus à la maison 
mortuaire, rue d'Isly, 12. A midi moins quelques minutes 
le cercueil a été placé dans le char funèbre, et le cortège 
s'est mis en marche. De chaque côté sur son passage, 
depuis la maison mortuaire jusqu'à l'église, se tenait une 
foule nombreuse qui s'inclinait respectueusement et dans 
les rangs de laquelle se manifestait l'indignation soulevée 
dans tous les cœurs par l'attentat dont l'éminent magis-
trat a été victime. 

Le deuil était conduit par MM. Audibert, Jules Lhommc 
et Gustave Rouyer, neveux et cousin du président, les 
deux derniers avocats à la Cour impériale. 

Tous les magistrats de la quatrième qhambre de la Cour 
impériale, revêtus de leur robe, formaient la députation, 
conduite par M. le premier président Devienne et par M. 
le procureur-général Chaix-d'Est-Ange, qui tenaient les 
cordons du char, ainsi que MM. les conseillers llenriot et 
Pcrrot de Chézelles, les deux plus anciens magistrats de 
cette chambre. 

Le cortège est entré dans l'église, trop étroite pour con-
tenir la foule qui était venue rendre un dernier hommage 
au défunt. 

Parmi les assistants, on remarquait M. de Rover, 
premier vice-président du Sénat; M. le procureur-géné-
ral Dupin; M. Lascoux, secrétaire général du ministère 
de la justice; MM. Poulticr, Glandaz, Ferey, Debelleyme, 
Aylies, d'Esparbès, de Vergis, Meynard de Franc, de la 
Cour de cassation; les présidents de chambre de la Cour 
impériale de Parts et un grand nombre de conseillers ; M. 
le président Benoit-Champy, M. le procureur impérial de 
Cordoën et ceux des membres du Tribunal que le service 
des chambres correctionnelles n'avait pas retenus au 
Palais ; MM. Jules Favre, Berryer, Marie, suivis de tous 
les membres du conseil de l'Ordre et d'un grand nombre 
d'avocats ; les membres de la chambre des notaires, de 
celles des avoués à la Cour impéri.de et au Tribunal civil. 
On remarquait aussi plusieurs membres du conseil géné-
ral de l'Aube, parmi lesquels M. Argence, avocat et 
maire de Troyes. 

Apres le service religienx, le cercueil a été placé dans 
une voiture spéciale pour être conduit au chemin de fer 
de l'Est et transporté à Chaource, dans la propriété de M. 
le président Poinsot, 

De nombreux témoins ont encore été entendus aujour-
d'hui par M. le juge d'instruction Lacaillesur les diverses 
circonstances qui se rattachent à l'assassinat de M. le pré-
sident Poinsot. L'instruction se suit également avec ac-
tivité sur divers autres points , et l'empressement de 
toutes les autorités locales et de tous les citoyens à ve-
nir en aide aux investigations de la justice permet d'es-
pérer que l'on ne tardera pas à être sur les traces du 
coupable, 

On lit dans l'Echo de l'Est: 

« Le télégraphe a transmis aussitôt le signalement du 
coupable présumé, et hier un gendarme procédait, à la 
gare de Bar-le-Duc, à l'arrestation d'un voyageur dont la 
ressemblance paraissait se rapporter exactement aux indi-
cations données. Après un examen approfondi, 
été donné suite à l'arrestation. » 

il n a pas 

La vogue est aux cartes de visite photographiées.L'ar-
tiste en garantit la ressemblance. Quelques difficultés ras-
sortent île ce point délicat, en voici un exemple ; Une 
jeune dame très jolie, M"" Henri Binder, femme du célè-
bre carrossier, passant devant l'étalage de M. Rutlinger, 
photographe, eut le désir de faire faire son portrait dans 
les dimentions d'une carte photographique. Elle monta 
dans l'atelier, fit son prix et eut le chagrin de voir sortir 
de l'appareil un portrait qui lui parut très peu ressem-
blant. M"" Binder refusa l'œuvre mal réussie. Deux jours 
après, elle aperçut l'épreuve étalée à la vitrine du photo ; 
graphe. Son mari réclama l'enlèvement du portrait, sans 
l'obtenir 
féré. 

M
e
 Lamy, avoué de M. et M™* Henri Binder, a exposé 

... portrait, sans 
et de guerre lasse, assigna M. Rutlinger en ré-

ber le" portrait d'une personne'vTvafe^'^^? 

Rutlinger, a rr- ■ 

ment de celle-ci. 
M' Comartin, pour 

3 Cgi 

repondu 
que c

e trait était la propriété du photographe "onS* 
poser; M- Binoer n'ayant pas été Lfe&^t 
tion de 1 image, l'avait laissée sans la n-1 l'f 
cette situation, rien n'empêchait l'exposition r ■

0r
-

tnne. r 11 Ia'fe à ), 

Après ces explications contradictoires M 
a rendu l'ordonnance suivante : ' P^ési, 

i 

K 
la 

y.t 

Util' 

i-1 

le consentement de celle-ci, „ 
d'enlever ledit portrait de sa vitrine," les 

« Attendu que le droit de propriété, prétendu p
a ger sur le portrait de la dame Binder, ne saurait contr

5 

celui-ci le droit de l'exposer dans une vitrine d'étals 

disons qu'à défaut par \Z^W 

vitrine, les époux Bindet' 
autorisés à le faire enlever eux-mêmes en suite d

e
 la^ 

fication de la présente ordonnance, et à se faire assia!?'' 
besoin du commissaire de police et de la force armée , * UT* 

— Comme pour faire oublier l'inconvenance mfl 
commise envers un sergent de ville, Confier l

e
 II 

d'attentions respectueuses à l'audience du 
rectionnel : à l'appel de sa cause, il se lèv 

1 .IL 

donc mon sergent' 
comme il 

sergent de ville qui le suit, il s'efface et hi dHïi^ 

5!rèsv?us
 je/vouseag 

veaos(i 
l'agent et va se placer à Fendro?'^ 

e etv 

de ville 

mais comme il lui faut s'asseoir au banc aesnté 

que le sergent de ville doit rester à la barre, 

|«ti«
B 

nid. 

W '' 

fei 

1U| 

1. 

,f3ïl 

mille excuses 
est indiqué 

L'agent : Monsieur était en ribotte etm'adit : Vous*'
1
'' 

sciez le dos, d'une façon inconvenante, et il m'a bouseïr 
et passé la jambe. 

M. le président, au prévenu : Vous êtes marié? 

Cornier : Et père de huit-z-enfants, oui, mon présidaÉl
 c M. le président : Vous avez huit enfants? fF'ti 

Cornier : Huil-z-enfants, oui, mon président. 

M. le président : Et vous vous mettez en éla( fl 
vresse? 

Cornier, très surpris de la question : Mais... c'était a' 
dimanche... ça doit être sur moi; procès-verbal. 

M. le président, : Eh bien! quand 
manche ? 

Cornier 
dimanche 

ce serait uni 

Oh ! mon président, , vous comprenez que1 

n est-ce pas... sur semaine, : 
-----, je pioche, nias 

tous les dimanches, je pince mon jeune homme, comme on 
dit. 

Al. le président : Eh bien! vous voyez les conséquel-
ces, vous insultez les sergents de ville, et vous voilà en 
police correctionnelle ! 

Cornier : VTà ce que c'est. (Il fouille un vieux porte-
feuille gras.) 

M. le président : Reconnaissez-vous avoir oulrast 
le sergent de ville et lui avoir passé la jambe ? 

Cornier : Oui, c'est vrai ; seulement, pcrmettez-i 
d'avoir l'honneur de vous prier d'avoir la bonté de... I 
gue de papier, qu'est-ce que j'en ai fait? 

M. le président : Quel papier ? 

Cornier : Un papier... vous allez voir... Ah! cré pi 
tence, je parie que j'ai allumé ma pipe avec. 

M. le président : Qu'est-ce que c'était que ce papier? 
Cornier : La note du marchand de vins; vous auriez vu 

que je devais être perdu de boisson. 

M. le président : Oh ! le Tribunal s'en rapporte à vous. 
Cornier : Je remercie le Tribunal de sa confiance ; voi-

là la chose : Un particulier ramassait devant une bouti-
que de fruitière, par terre, des pommes avec ses mains qui 
ne lui appartenaient pas. (Rires bruyants.) 

M. le président : Enfin, vous avouez ; le reste est inu-
tile. 

Cornier : Ah! je vas vous dire. Je dis au particulier: 
« Ces pommes-là, c'est pas à vous. » Alors il mé dit : 
« Quéque ça te fait à toi, pochard? » Alors moi je lui ré-
cidive d'un autre mot, dont il me répond des expressions 
les plus ténébreuses, et que vTà la foule qui s'assemble, 
dont v'ià M- le sergent de ville qui veut me mettre au 
poste, que c'est là que j'y ai passé la jambe. 

M. le président : Eh bien ! vous avez eu tort. 
Cornier : La force du sang ; je fais mes excuses à mon-

sieur, et je demande l'indulgence jiour mes huit-z-enfants. 
et mon épouse enceinte. 

Le Tribunal le condamne à 16 fr. d'amende. 

—Jean-Baptiste Bazin,dit Marcassin, est un joli petit ma-
çon dont les mains sont aussi blanches, aussi unies q* 
son teint est blanc et reposé. Cela tient à un système 
qu'il s'est l'ait et qu'un de ses patrons vient exposer de-
vant le Tribunal correctionnel. 

Marcassin, dit le patron, (pie je ne ne connaissais P» 
et cpie j'ai embauché, faute d'en trouver d'autres, est11 

de ces rouleurs de chantiers, qui ne cherchent pas K 

vail, mais seulement l'occasion de duper les patron»- 5 

bâtiments qu'il quitte son ouvrage et vient me dematw
1 

de l'argent, me disant qu'il n'en avait pas pour déjeuner 
Faites-vous avancer le prix de votre déjeuner paru 

>™ J„ i„: J:„ i„ .i_if._j._ • . i„ fin de I6 

avait à peine une heure qu'il travaillait dans un de i 

dé 
,er 

camarade, lui dis-je, et attendez au moins la fin & 
journée pour me demander de l'argent. — Je nei con 
aucun ouvrier dans, le chùntier, me dit-il avec hnin. • 
et ça n'est pas l'habitude d'attendre le soir pour 
ner. » Je lui donnai 1 franc; à peine avait-il la pièce • 
la main qu'il quitte le chantier, en disant à un ouvi -
« Encore un patron de pincé ! Il a cru que je n aval» y 

d'argent et j'avais 3 francs 10 sous; je ne reviendra f 
travailler ; ce n'est pas plus malin que ça ! » 

L'ouvrier à qui ,il parlait m'ayant répété ces pa ̂  
i foi, la colère m'a pris; j'ai couru après lut, J8 

contré un sergent de ville et je l'ai fait arrêter. 
M. le, président : Et vous avez bien fait ; il /

alU
: > jy» 

les ateliers de tels gens. Celui-ci est coutumier au ̂  
déjà il a été condamné, et une fois pour vol à troi 

de prison. . , «j-
Marcassin, : Alors, il y a donc rien à dire,, et ie

s
 V 

trons auront toujours raison. 
M. le président 

LE 
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ire, ' 
iusiei 

tes. 
L'éb 

fies; 
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'bène, 
f'àd 
«filé. 
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«vile. 
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ma 
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Que pournez-vous avoir a an<" «të 
vous que vous ayez demandé et reçu un franc,

 tSff
\0f 

vous avez dit vous-même que vons aviez 3 fr. 50 ce» 

à vutie disposition?
 f s

\e» 
Marcassin : Alors, vous croyez donc que c'est,1 • , 

patrons qui nous en redoivent? Ils ont plus de ma" 
nous pour nous prendre notre temps. Le matin us \

c 
horloges et des montres qui avancent, et le soir, 1 jj*^ 
coup de pouce, il se trouve que »™< i-ntarde : si o 
que de trois minutes à l'appel, 

t-Ba 

.'accu 
'nu 

*tit 

Met 

% 

se trouve que tout retarde ; si ~- ft 
ls vous rabattent uOÇ", 

d'heure et môme une heure : ils ont un tas de rU^^ je 
. ' _ n 

% 
l'Uç, 

m 

5"io pour vous rogner les ongles que ça n'en finirait P 

vous en donner la définition.
 mcS

 e& 
M. le président : La juridiction des prtid nomu # 

instituée pour juger toutes les contestations: entre ig,^ 

et ouvriers ; toutes les plaintes y sont accueil
ie

»
 d

,
 ffit

 pa* 
de la part des uns que des autres; mais ici line » o

 vû0
s 

contestation, il s'agit d'une escroquerie cf unè 

(Voir le 

tiSà 
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c ia double circonstance aggravante de 

j^'jîLne audace qui a été jusqu'à l'effronterie. 

*eet --itions conformes dufministèrc public, le 

s f^17 jgnjné Marcassin à trois mois d'emprison-

! elle a soixante-trois ans, elle avait 

a irois ans, elle a voulu trouver le 

' se, et elle a cru le rencontrer dans 

de trente-sept ans; impru-

s'ainsi en oubli l'enseignement biblique 

«re femme 

^d "d'un beau brun 

I"éarab si souvent .renouvelé avant et après le 

f
ieil'e" 

t i run a pris ce qu'il a pu des 6,000 fr. et a 

tP me et quand celle-ci est allée le relancer chez 

la ^"Jjj je vins, il l'a reçue à coups de canne, de 

mu 
* longée 

s'il vous plaît, 

ouviez la tuer ! lui dit M. le président. 

Pardon, mais c'est sans savoir. Quand 

lr j, p w- cst entrée chez le marchand de vins, je ne l'ai 

«nSMî^iiè tant rju'il y avait de temps q.iP.jo l'ovoio 
.;,:;;.V. Elle m a parle d autorité, comme par la-

ulle' aurait voulu m'humilier par des ordres 

'^permettait de me donner. Moi, sans connais-

^ {apport à la mauvaise boisson que je cuvais, il 

I! 

la \ 
■ t nue j'ai tapé sans savoir où, a preuve qu'il pa-

• ■ lei'ai cassé auss* des carreaux et des bouteilles 
PA\

ient
 rien fait du tout, et que ça n'est pas dans 

^ir^ctère de les détruire, 
ni thand de vins : C'est vrai que le particulier était 

' v qu'il a pris des pierres à tuer des éléphants. 

JE*! iH
u

i ai dit qu'il avait manqué de tuer sa femme, 

«ipf f - If suroris, si surpris, qu'il semblait un enfant 

'«nos» nient de réveiller dans son petit berceau, 

nia :Vmmc est appelée à la barre, et M. le président 

qui 'L à faire sa déclaration; mais de même que son 

' ''oublié les coups qu'il a donnés, de même elle a 

ans te coups qu'elle a reçus. Elle ne sait plus s'il avait 

*
Mnc

 encore moins si elle était plombée... 

Ru président : Mais vous l'avez dit dans l'instruc-

'ornnie aussi vous avez dit que votre mari était sans 

'Otisqf 

'4 i\ 

, mais 

équen-

)ift en 

wtrasé 

ez-nioi 

mi'il ne voulait pas travailler. 

I femme : Mon mari est un brave homme ; s'il a per-

anlace c'est qu'il n'a pas voulu dénoncer un de ses 

M- nui avait fait une bassesse ; mais on lui a promis 

l antre place et il saura la remplir. 
V le président : La question n est pas la ; il aura ou 

n'aura pas uno place> Peu importe aujourd'hui ; ce qui 

Lfte c'est de savoir s'il vous a battue ? 

la femme : Quand il aura une place, ça ira tout seul. 

U élé un peu vif pour moi, c'est que je le grondais 

(jours. . .... 
I le président : Qui vous a engagée a épouser un 

flïïne d'un âge si différent du vôtre ? il n'avait rien et 

us aviez quelques économies ? 
h femme : C'est la convenance qui m'a fait marier. 

Par convenance la pauvre vieille entend ce qui lui a 

ivenu. Le Tribunal a pensé qu'il convenait de punir la 

totalité du jeune mari, et l'a condamné à un mois de 

tison pour coups, et 50 francs d'amende pour port d'une 

m prohibée, la canne plombée. 

-On lit dans le Courrier des Alpes du 6 : . 

i Dans son audience d'hier, la Cour d'assises de la Sa-

. présidée par M. de Tours, a condamné à la peine de 

ré po-' tort le nommé Gogeat, du Moncel, déclaré coupable de 

sourire, avec préméditation et guet-apens, sur la person-

ier? se du garde de sa commune. C'est la première condam-

nez vu etion capitale prononcée depuis la réunion de la Savoie 

t la France. » 
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VARIETES 

LES ATHÉNIENS ONT COMMIT Ï.A PROFESSION 

D'AVOCAT (1). 

I! est souvent curieux d'observer combien dans l'his-

ire, les faits s'altèrent en se simplifiant, à la distance de 

pieurs années, surtout à la distance de plusieurs siè-

ïes. 

j cloijurtice a fleuri près de trois cents ans à Athènes, 

'«Athéniens ont eu d'innombrables orateurs, dont 

Me soixante nous sont encore connus aujourd'hui,soit 

it 'it's ouvrages, soit par les témoignages plus ou moins 

«es de l'histoire. Mais de bonne heure les Grecs, 

^'esprit de critique et d'ordre qui les caractérise, 

dans cette nombreuse famille, dix personna-

M «ne en qui se résumait, à leurs yeux, le génie de 

*quence sous ses formes principales* avec ses qualités 

nue ir™"0"?' Cc sont les seuls orateurs dont 41 I10us soit 

en» ir"'1 CS ouvraScs- Le choix fait par les critiques an-
do- im ,SesUr°uvéuu arrêt d'exclusion contre tous ceux 

n avaient pas mérité ou n'avaient pas obtenu l'hon-

it un 

Us-
ine 

nder 

% de figurer dans la pléiade officielle. Chez les moder-4™^''é le zèle, souvent impartial jusqu'à l'excès, des 

H '!Ues éditeurs, le goût public a fait encore un choix 

L, ..68 astres de cette pléiade : il n'v a guère distin-

L!ju^Uatre ou cinq noms, Lysias, Isocrate, Démos-

H'àd! ,!''n('> Hypéride; encore ce dernier ne doit-il 
■ es découvertes récentes un retour de tardive popu-

r un 
8 

tarit, 

tetudi 
Dam s les oeuvres mêmes de ces cinq maîtres, nous 

j, :
n|
 ™)ijs guère que les discours d'apparat et les dis 

eur, 

fou-
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1er: 
pas 
pas 
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que 
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nid 
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est 

polrtiqups. Ainsi, de ruines en ruines et d'oublis en 

i ii.ms en sommes venus à connaître peu et à com-

tivii( v11* mal ce que fut chez les Grecs l'éloquence 

,> Nos manuels d'histoire littéraire nous en parlent 

w"!1'"1 d'ordinaire et avec peu de netteté. Le seul ou-

($fc7j°jent décrites dans leur ensemble la vie journa-

utions de l'ancienne Grèce, 

ne nous offre qu'une image 

|, institutions de l'ancienne Grèce, YAnacharsis 

,' uielemy, ne nous offre qu'une image infidèle et in-

,J 'te des tribunaux athéniens, des règlements qui 

Client, des formes qu'y prenait la parole pour 

WZlù" °U P°m la deTens'c (les citoyens. Les sa-
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traiter dans un court mémoire acadé-de le 
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dans 1 usage, avec des changements de sens dont notre 

ignorance ou seulement notre inattention nous expose à ne 

pas tenir compte. Le mot politique est de ce nombre. 

Chez les Grecs il s'applique à tous les rapports des ci-

toyens soit entre eux, soit avec l'Etat ; pour nous il n'a 

plus que cette deuxième signification, et, si ou la consi-

dère seule, maint témoignage des annalistes et des rhé-

teurs anciens devient presque inintelligible. Le mot civil 

{de cwdis, qui correspond en latin à l'adjectif Qvexpoliti-

cos) prête, s'il est possible, à plus de confusions encore ; 

car dans notre législation et devant nos tribunaux, il 

sert à distinguer un ordre spécial d'affaires, par opposi-

tion aux causes d'un ordre différent, distinction étrangère 

a l'usage chez les Grecs et chez les Romains. Ce n'est pas 

tout : L'idée d'un plaidoyer, au civil ou au crium-l, rap-

pelle, chez nous, celle d'un avocat, substitué au plaideur 

pour la défense de sa cause ; elle se rattache étroitement 

a l'idée d'un barreau proprement dit, d'une corporation 

de défenseurs spécialement préparés et voués à cet offi-

ce, ou tout au moi us d'une profession dans laquelle le ta-

lent de la parole, discipliné par des études spéciales, s'ex-

erce devant des juges et prête aux plaideurs une voix di-

gne d'être entendue par un auditoire d'élite.En ce dernier 

sens, on peut dire que les Romains ont eu de bonne 

heure des avocats, sinon un véritable barreau ; car de 

bonne heure, chez eux, le patron officieux du plaideur, 

celui qui l'appuyait de ses conseils avant l'audience, de sa 

présence devant le Tribunal même, s'est substitué à lui 

pour la plaidoirie. Quand la jurisprudence eut rompu le 

secret des antiques « formules d'action, » le droit et l'u-

sage furent bientôt d'accord pour laisser la parole, de-

vant le prêteur, ses assesseurs ou ses délégués, au ci-

toyen pour qui l'avantage du talent et de l'éducation en 

laisaient un privilège naturel. 

Tel n'est pas, *il s'en faut de beaucoup, l'aspect d'une 

audience dans les tribunaux d'Athènes ; très différentes 

sont les conditions dans lesquelles s'exerce l'éloquence 

civile sur ce théâtre où elle a jeté tant d'éclat. Quiconque 

aborderait, en pensant trop à la France ou à Rome, la 

lecture des plaidoyers qui nous sont parvenus de l'école 

attique ou celle des théories d'Aristote sur le genre judi-

ciaire, y trouverait parmi beaucoup d'obscurités, l'occa-

sion de fréquentes méprises. 

Pour le dire tout de suite, en deux mots : devant un 

tribunal athénien, quelle que soit d'ailleurs la nature du 

débat, l'orateur légal n'est pas un orateur en titre, parlant 

au nom de la partie, c'est le plaideur lui-même. Qu'il soit 

jeune ou vieux, riche ou pauvre, habile ou inexpérimenté, 

citoyen d'Athènes ou de quelque autre ville, la loi n'en 

fait nulle différence. Seulement, comme il y aurait quel-

quefois dans cette rigueur une véritable injustice, la loi 

autorise les juges à permettre qu'un parent ou un ami 

prenne, au besoin, la parole pour le plaideur, surtout 

après lui et pour la réplique, comme cela se voit, par 

exemple, dans plusieurs discours de Lysias, et mieux 

qu'ailleurs, dans ces dernières lignes du discours composé 

par Hypéride pour LycbpBren,"et dont une découverte 

inattendue nous rendait récemment la moitié : 

« Ce que vous pouviez entendre de moi pour ma pro-

« pre défense, ô juges, je l'ai dit ou à peu près ; mais, 

« puisque mon accusateur, homme exercé à la parole et 

« habitué à ces luttes judiciaires, s'est associé pourtant 

« des soutiens en vue de perdre un citoyen contre toute 

« justice, je vous prie, pour ma part, et je vous supplie 

« de permettre que j'appelle aussi des personnes qui puis-

« sentlne soutenir en un débat si grave, et d'écouter avec 

« bienveillance celui de mes proches ou de mes amis qui 

« viendra secourir un homme votre concitoyen, mais 

« homme simple et sans habitude de la parole, ayant à 

« lutter ici, non pour sa vie, ce qui serait peu de chose, 

« à vrai dire, mais pour n'être point jeté en exil, et pour 

« être du moins enterré en Attique après sa nrort. Si donc 

« vous le permettez, juges, voici que j'appelle quelqu'un 

« mon secours. Monte ici, Théophile, et dis ce que tu 

« peux en ma faveur ; le Tribunal permet. » (Les juges, 

sans doute, avaient consenti du geste à la demande de 

Lycophron.) 
C'est là un texte qui parle clairement, à lui seul, et qui 

n'a pas besoin de commentaire. 
Quand la partie était une femme, les femmes ne pouvant 

pas même intenter personnellement une action, il fallait 

bien qu'un autre plaidât pour elle, et ainsi se multipliaient 

ces cas d'une intervention étrangère, souvent inévitable, 

bien que, en principe, elle fût toujours condamnée ou te-

nue pour suspecte. L'ami officieux qui parlait pour le 

plaideur était d'ordinaire, on le devine, quelque praticien 

et professeur d'éloquence, volontiers prêt à passer de l'au-

ditoire dé son école à celui du Tribunal. Plus d'une fois 

il avait dû composer le premier discours comme il faisait 

la réplique; c'est ce que nous voyons dans les deux plai-

doyers contre Nééra, qui portent le nom de Démosthène. 

Mais une législation soupçonneuse ne lui permettait pas 

d'avouer sa profession, ni dans l'un ni dans l'autre' rôle; 

elle lui défendait plus sévèrement encore d'en tirer profit 

en se mettant au service de quelque intérêt privé. L'ora-

teur athénien pouvait ôtre employé, il était même rétri-

bué par l'Etat pour certains services d'un caractère tout 

national. Par exemple, il avait à défendre les lois ancien-

nes contre l'auteur d'une proposition tendant à les dé-

truire ou à les modifier ; ou bien il assistait, devant le 

peuple, l'auteur d'une accusation dirigée contre le citoyen 

qui avait trahi sa patrie ; ou bien, il allait soutenir la cause 

d'Athènes devant les Tribunaux étrangers; mais, devant 

les Tribunaux de sa patrie," il ne pouvait intervenir que 

d'une façon secondaire, dans la deutérologie ; ou d'une 

façon indirecte, en prêtant à la partie le discours dont elle 

avait besoin. 
Surtout cela, les préceptes des rhéteurs sont d accord 

avec ce 'qui nous reste des monuments de l'éloquence ju-

diciaire chez les Athéniens. 
L'auteur delà Rhétorique à Alexandre, qui représente, 

comme l'a démontré M. Havet, l'état le plus ancien de la 

théorie et de la pratique oratoires, donne expressément 

des préceptes sur la manière de répondre à ces trois re-

proches: f" de réciter des discours écrits ; 2° de s exercer 

dans l'art de la parole; 3» de parler au nom d un autre 

et pour de l'argent. Le rhéteur n'enseignerait pas a dis-

cuter de tels reproches s'ils n'eussent ete fréquents alors, 

et pour ainsi dire, familiers à la controverse judiciaire 
Le véritable Aristote, dans sa Rhétorique, atteste les 

mêmes institutions et les mêmes usages Pour designer 

l'orateur judiciaire, il dit ordinairement celui qui parle ; 

s'.l emploie quelquefois le mot rhéteur on orateur, on 

voit qu'il s'agit alors de l'homme d'école et de 1 écrivain. 

lecteurs, le Mémoire que 

U'SiLls plaidoirie et plaider, qu il emploie aussi sèm-

eraient, au premier abord, désigner plus spécialement 

' Vn Hier d'avocat, mais on s'aperçoit bien vite qu'il n en 

es rie Ainsi, lorsqne l'auteur dit quTsocrate abuse des 
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tude des plaidoiries, il ne peut être question, dans ce 
S que de discours composés pour les plaideurs 

Eue' d'autres témoignages montrent formellement que 

jŒ lsocrafe n'eut la for™ et la confiance nécessaires 

^ïe^ïuïSe de Lysias, qui ne parla peut-être 

qu'une fois en sa vie devant des juges, f^^^ 

CSL causé, sousce gouvernement la m or 

îfÏÏSnaîque- propre frère de l'orateur. Quand ,1s agit 

de Lysias, le mot rhe/or n'est que le synonyme de logo-

graphos, et le désigne simplement comme'rédacteur de 

discours pour les Tribunaux. Par exemple, quand Athé-

née, citant 1 exorde de son discours contre Éschinelc phi-

losophe, nous dit : a Y orateur commence en ces termes", 

il n'y a pas même lieu de douter, avec l'abbé Auger, si 

c'est l'écrivain ou le plaideur pour qui il avait écrit : c'est 

certainement le plaideur. Dans un autre discours du même 

auteur, discours dont Denys d'Halicarnasse nous a con-

servé le début, ne voyons-nous pas celui qui parle s'ex-

cuser formellement « de prendre la parole pour un étran-

ger, ne l'ayant jamais prise jusque-là même pour un 

compatriote. » Rien ne montre mieux combien on se dé-

fendait, a Athènes, de ce rôle d'avocat. 

Un calcul, dont je ne crois pas qu'on se soit avisé jus-

qu'ici, aiffirait seul à mettre en évidence ce caractère 

singulier de la plaidoirie athénienne. Nous possédons en-

viron cent dix plaidoyers dans les oeuvres des orateurs at-

tiques, et sur ce nombre il n'y en pas plus de dix que 

l'auteur ait prononcés lui-même, soit pour une cause 

qui lui fut personnelle, soit pour quelqu'un de ses pa-

rents ou de ses amis. Parmi les discours perdus, mais 

dont il s'est conservé quelque fragment ou, au moins, 

quelque souvenir assez explicite pour nous, rien n'est 

plus rare qu'un discours que l'orateur paraisse avoir 

prononcé comme avocat. Tel est, par exemple, celui que 

prononça Hypéride au nom des Athéniens, à Olympie, 

pour défendre un de leurs athlètes, accusé de fraude de-

vant le tribunal des Hellanodices ; telle est la célèbre dé-

fense du même orateur pour la courtisane Phryné. La ra-

reté de ces cas de patronage spécial ne fait que mieux 

ressortir la force du règlement qui les interdisait, parmi 

tant de raisons qui devaient tendre à les multiplier. 

Cela nous paraît étrange, et pourtant cela est conforme 

à l'esprit de la constitution démocratique d'Athènes. En 

organisant la démocratie dans sa patrie, Solon avait voulu 

que chaque citoyen pût et dût y remplir son devoir à 

l'armée, dans les assemblées, devant les Tribunaux ; la 

division, prudemment réservée, du peuple en trois clas-

ses, ^ n'empêchait pas cette essentielle égalité dont les 

Athéniens furent toujours si fiers et si jaloux. 

Chaque citoyen donc devait être capable de défendre 

son droit, selon le besoin, soit avec les armes, soit avec 

la parole. Mais il est plus facile de décréter une telle éga-

lité que de l'établir en pratique. Quelque élan qu'après la 

chute de Pisistrate une révolution républicaine eût im-

primé aux esprits et aux cœurs chez cette merveilleuse 

nation, quels qu'y fussent les bienfaits de l'éducation po-

pulaire, tous les gens libres à Athènes n'étaient pas en 

état de répondre, en toute chose, au généreux appel de la 

loi. Avec le patriotisme et la discipline, on avait toujours 

de bons soldats, si l'on n'avait pas d'habiles capitaines. 

Mais l'intérêt passager d'une cause à soutenir ne suffisait 

pas pour improviser des orateurs. Aristophane nous dé-

peint quelque part, d'une façon assez plaisante, les angois-

ses d'un pauvre artisan d'Athènes, préparant, puis appre-

nant jour et nuit par cœur une accusation qu'il doit réci-

ter devant les juges, et cela dans une cause d'ailleurs as-

sez facile. A plus forte raison, lorsqu'un citoyen subite-

ment appelé devant les tribunaux, pour y plaider quelque 

affaire un peu complexe, se trouvait hors d'état d'y suffi-

re, s'il n'avait ni parent ni ami pour prendre sa placée, il lui 

fallait bien demander conseil à un plus habile pour prépa-

rer saplaidoirie ; or, de ce conseil à la rédaction même du 

plaidoyer par quelque rhéteur, on voit qu'il n'y avait qu'un 

pas. Mais le rhéteur vivait de son talent ; il fallait le payer. 

La loi encore poursuivait cet abus, mais inutilement, ainsi 

qu'il arrive toujours quand la loi veut s'opposer à la nature 

même des choses. Comment d'ailleurs la loi pouvait-elle 

atteindre maints subterfuges mis en œuvre pour l'éluder ? 

Par exemple, quand Démosthène, âgé de dix-huit ans et 

plaidant contre ses tuteurs, faisait écrire ou au moins cor-

riger par Isée, son maître de rhétorique, les plaidoyersque 

nous admirons encore, comment pouvait-on distinguer alors 

entre les deux rôles que prenait ainsi le célèbre rhéteur au-

près de son élève ? A Rome aussi le législateur fit de vains 

efforts pour ennoblir par un désintéressement absolu la 

profession d'avocat ; il n'y put jamais réussir. Là, comme 

ailleurs, il n'y a qu'une autorité efficace, celle de la mo-

rale, qui fait ce qu'elle peut, selon les temps ; et la sou-

veraine sanction est encore celle de l'opinion publique, 

qui sait bien, après tout, marquer la différence entre l'o-

rateurjvénal et l'orateur discrètement, honorablement enri-

chi par l'exercice de la parole. 
On rétribuait donc à Athènes les services du rhéteur 

jurisconsulte ; mais ce qu'on payait alors, il ne faut pas 

l'oublier, c'est le texte, le manuscrit d'un plaidoyer qu'on 

apprenait par cœur pour le débiter ensuite devant les ju-

ges. Le plus ancien des orateurs attiques dont il nous soit 

parvenu des discours, Antiphon, professeur et praticien 

d'éloquence, ne parla peut-être pas une seule fois devant 

les Tribunaux pour un client ou pour un ami; il n'a laissé 

que des plaidoyers écrits pour être prononcés par le plai-

deur. Un siècle après Antiphon, on voit Démosthène et 

Hypéride exercer ainsi que lui ce métier d'avocats-écri-

vains, de logographes, comme on l'appelait alors; une 

dis-je ? on voit encore Lycurgue dénoncer amèrement au 

peuple ceux qui se faisaient payer pour de tels services. 

Rien n'est donc changé, à cet égard, dans la loi ni dans 

les usages, entre ces deux termes extrêmes de la glorieu-

se période oi* l'éloquence attique a produit tant de chefs-

d'œuvre. Tout au plus peut-on induire d'un témoignage 

de l'orateur Hypéride que, vers le temps d'Alexandre, la 

loi et l'opinion publique s'étaient un peu relâchées de leur 

rigueur envers les avocats officieux : leur intervention, en 

effet, y est louée comme un usage bienfaisant et libéral, 

sans doute, et cela est sous-entendu, pourvu qu'elle soit 

désintéressée. 
A cette différence profonde entre les usages d'Athènes 

et les nôtres se rattachent des conséquences intéressantes 

pour l'histoire des mœurs et pour celle du goût. 

Et d'abord l'écrivain de plaidoyers civils, qui ne parais-

sait point de sa personne dans le procès, y engageait moins 

ouvertement sa conscience ; aussi pouvait-il lui arriver de 

fournir aux deux parties des discours à l'appui de leurs 

thèses contradictoires.Plutarque nous dit qu'on accusa ainsi 

Démosthène d'avoir soutenu, dans une affaire, Apollodore 

contre Phormion et Phormion contre Apollodore. Puis-

qu'on l'accusait, c'est que, môme chez les anciens, l'opi-

nion publique voyait dans ce procédé quelque chose de 

blâmable. Pour ma part, je ne voudrais, en une question 

aussi délicate, cautionner aucune maxime de-morale trop 

tolérante ; mais l'impartialité de l'histoire semble autori-

ser ici quelque indulgence. Beaucoup de causes, surtout 

les causes civiles, offrent deux aspects entre lesquels peut 

hésiter un jurisconsulte; et quand celui-ci n'est pas tenu 

de prendre publiquement un parti, on comprend qu'il 

aide chacun des deux adversaires à présenter sa cause 

sous le jour le plus favorable. On comprend même, sans 

l'approuver, que le rédacteur officieux de deux plaidoyers 

contradictoires se trouve induit à traiter le même person-

nage, dans l'un avec sévérité, dans l'autre avec indul-

gence, comme cela se voit chez-Démosthène, dans les dé-

bats de la très processive famille des Pasion. L'inconsé-

quence, en pareil cas, est peut-être moins choquante, si-

non plus honnête, que chez Cicéron, quand nous le 

voyons maltraiter dans plusieurs de ses écrits ce Cornélius 

Sulla qu'il a défendu dans un chaleureux plaidoyer ; ou 

bien devenir le défenseur de ce Vatinius dont il avait été 

l'éloquent et cruel adversaire. C'est que te personne et la 

conscience de Cicéron nous semblent, à tort ou à raison, 

beaucoup plus engagées dans les causes qu'il plaide que 

ne le sont la personne et ta conscience de l'orateur athé-

nien dans'les plaidoyers qu'il rédige pour ses clients, au 

fond de son cabinet ou de son école. 
Un autre effet des institutions d'Athènes est de réduire 

à d'assez étroites proportions les discours judiciaires. Les 

tribunaux étaient nombreux, mais aussi il y avait dans 

l'année bien des jours de fête ou ils se fermaient, et les 

affaires étaient innombrables, surtout daus le siècle où 

Athènes, partageant avec Sparte l'empire de la Grèce, 

était, pour plus de trois cents villes, le rendez-vous com-

mun de l'intrigue et de la chicane. 1! fallaitdone compter le 

tempsaux plaideurs, et de là l'usage de la clepsijdre, ou hor-

loge d'eau, sur lequel nous avons maint témoignage exact 

et naïf dans les orateurs attiques. Ces courts plaidoyers 

sont d'ordinaire sans appareil oratoire, comme il convient 

à des gens qui ménagent les heures et les minutes , 

l'exorde se fait en peu de mots, la péroraison en moins 

de mots encore, si bien que Quintilien a pu dire, sans 

trop exagérer, que « la péroraison était hors d'usage en 

ce pavs. » D'ailleurs, peu de grands mouvements de style, 

peu de ces traits qui exigent, pour avoir tout leur effet, 

les finesses d'une déclamation savante. Le ton est fami-

lier, sobre et contenu : c'est véritablement celui d'hon-

nêtes bourgeois, un peu timides devatit te majesté de la 

Justice, et qui pourtant ont conscience de leur dignité 

d'Hellènes et de leur bon droit. 
Au reste, si par ces côtés l'écrivain de plaidoyers r.e 

répond pas à l'idée que nous nous faisons d'un orateur, 

devant nos anciens Parlements ou devant nos Cours 

actuelles de Justice ; d'autre part, nous devons re-

connaître que, dans son rôle modeste, il avait à vaincre 

des difficultés particulières, et que ce n'était pas trop, 

pour y réussir, de toutes les ressources du plus souple 

talent. 
Pour faire parler successivement des personnages si di-

vers, il lui fallait varier à l'infini son langage ; il lui fal-

lait prêter à chacun le ton et le style qui conviennent d'a-

bord à la diversité des âges et des caractères : 

^Etatls cujusque notandi sunt tibi mores, 
Mobilibusque décor naturis dandus et annis ; 

puis aux mille passions de l'intérêt privé ou du patrio-

tisme. Surtout, et presque toujours, il lui fallait teindre 

l'inexpérience de la parole et des affaires, puisque, évi-

demment, si le plaideur se fût senti capable de se dé-

fendre lui-même, il n'eût pas réclamé l'assistance d'un 

orateur de profession. 
Voici, chez Antiphon, un fils qui accuse du meurtre de 

son père une marâtre ; un chorége qui se justifie d'avoir, 

dans l'exercice de sa difficile et onéreuse fonction, causé, 

par imprudence, la mort d'une jeune choriste (les Grecs 

disent choreute) ; un Mitylénien qui, atf "retour d'une tra-

versée dans l'archipel, repousse l'accusation d'avoir traî-

treusement assassiné un de ses compagnons de voyage : 

ce sont comme trois rôles distincts que le rhéteur a dû 

composer pour le Tribunal ; on dirait presque poin-

te scène, tant est grande en ce genre d'écrits la part de 

la fiction. Antiphon, esprit austère, dialecticien habile, 

était surtout recherché pour ces causes do meurtre,, 

et, par un douloureux contraste, l'histoire nous apprend 

qu'il ne fut jamais plus éloquent que le jour oii il défendit, 

sans succès lrélas ! sa propre vie contre la démocratie 

triomphante, après te chute des Quatre Cents. N'est-il pas 

étrange que ce tragique débat soit précisément le seul où 

le maître de Thucydide ait produit en personne devant un 

Tribunal son éloquence consacrée jusque-là par le seul 

succès de ses leçons et de ses plaidoyers écrits? 

Voici maintenant, chez Lysias, un citoyen accusé de 

recevoir à tort, comme invalide, l'indemnité que le trésor 

payait aux soldats devenus incapables du service militaire ; 

l'accusateur est le premier venu qui, fidèle à te loi de So-

lon, ne s'est inspiré, dit-il, que de son patriotisme pou 

traîner devant le Tribunal un compatriote coupable de 

participation frauduleuse aux générosités de l'Etat. Voici 

un certain Philon poursuivi pour crime de neutralité dans 

les dissensions civiles d'Athènes ; encore une application 

des mêmes lois et une de ces poursuites spontanées, con-

formes à la lettre comme à l'esprit d'une législation dé-

mocratique. Voici, dans une question de tutelle, tout 

l'intérieur d'une famille athénienne qui se développe 

sous nos yeux comme en un charmant tableau. Sujet plus 

délicat, voici un bourgeois athénien qui vient expliquer 

aux juges comment il s'est vu amener, sans préméditation 

méchante, à tuer l'amant de sa femme surprise ea 

flagrant délit d'adultère. Parmi tous ces sujets que chaque 

jour varie, Lysias excelle à imiter d'un style flexible 

mille nuances de l'émotion, à reproduire avec vérité les 

mille incidents plus ou moins dramatiques de la vie bour-

geoise. Il est tour à tour modeste, insinuant, ironique, 

animé : il pleure ou il s'indigne ; il supplie ou il réclame ; 

il prend le ton de tous les âges, de toutes les conditions, 

et cela avec une mesure, une décence qui est le chef-

d'œuvre de l'art, et qui seule atteste l'origine commune 

de ses plaidoyers, ainsi que, dans une tragédie de Sopho-

cle, Œdipe et Antigone trahissent, dans l'éloquence de 

leurs personnages divers, le talent d'un seul poète et 

d'un poète de génie. 
Entrons maintenant chez le maître de Démosthène, le 

rhétheur Isée, écrivain qui fit peu de bruit dans Athè-

nes, et pourtant y exerça une grande influence et par 

ses exemples et par ses leçons. Gelui-là était, à ce qu'il 

semble, réclamé surtout pour les causes de testa-

ment et de succession litigieuses , car tous les 

plaidoyers qui nous restent de lui sont consacrés 

à des affaires de ce genre. On devine ce qu'elles 

exigeaient de connaissances spéciales, d'aptitude pour te 

discussion du droit et l'exposition des faits. Bien peu de 

citoyens, en pareil cas, eussent pu se défendre eux-mê-

mes. Mais chez Isée, le talent du jurisconsulte se complé-

tait par celui du peintre de mœurs, et, à travers le détail 

aride de la procédure, cette vérité de mœurs se fait jour 

encore et charme dans mainte page d'un naturel exquis. 

Ecoutons, car je voudrais citer au moins un exemple qui 

relève la sécheresse de ma trop aride esquisse, écoutons 

un honnête citoyen exposant ses droits a te succession 

d'un père adoptif, et, du môme coup dépeignant avec 

naïveté l'état des femmes dans la famille athénienne : 

« Éponyme d'Acharné, notre père, ô juges, était ami iu-

» time et familier de xMénéclès. Il avait quatre enfants : deux 

« fils et deux filles. Après la mort de notre père , notre 

« sœur aînée étant nubile, nous la donnâmes en mariage 

« à Leucolophus avec une dot de vingt mines. Quatre 

« tre ans après ce mariage, notre plus jeune sœur tou-

« chait à l'âge nubile, lorsque mourut la première fem-

« de Ménéclès. Ménéclôs, après avoir rendu à sa femme 

« les derniers devoirs, nous demanda notre sœur, nous 

« rappelant l'amitié qui l'unissait à mon père et ses pro-

« près sentiments à notre égard ; et nous, sachant bien 

« que notre père n'eût consenti à aucun marie.ge plus 

« volontiers qu'à celui-là, nous accordons notre sœur, 

« non sans dot, comme on le répète partout, mais avec 

« une dot égale à celle de l'aînée ; et c'est ainsi que, d'à-
« bord amis de Ménéclès, nous entrâmes dans sa famille. 

« Pour commencer, sur les vingt mines que Ménéclès a 
« reçues en dot, je vais faire entendre les témoins.—Nos 

a deux sœurs établies, juges, nous avions l'âge de porter 

« les armes, et nous partîmes pour la Thrace avec 

\ « Iphicrate. Après y avoir rendu quelques services el 
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« amassé quelque argent, nous revenons ici, oti nous 
« trouvons notre sœur aînée mère de deux enfants ; la 
« plus jeune, la femme de Ménéclès, n'en avait pas en-
« core, et celui-ci, deux ou trois mois après, nous par-
ti lant d'elle avec beaucoup d'éloges, nous dit qu'il se 
« méfiait de lui-même, vieux et faible comme il était. Il 
« fallait du moins, nous dit-il, que notre sœur trouvât 
« un autre prix de son mérite que l'ennui de vieillir sans 
« enfants auprès de Ménéclès : c'était assez d'un malheu-
« reux. Ces propos montrent bien qu'il se séparait d'elle 
« en ami; on nesupplie pas ceux que l'on batt. Il nous priait 
« donc de permettre qu'il la donnât en mariage à un au-
« tre, avec son consentement. Nous lui répondîmes qu'il 
« eût à la persuader sur ce point ; que nous ferions ce 
« qu'elle consentirait à faire. Elle d'abord ne le voulut 
« pas même laisser parler, mais avec le temps, lui céda, 
« non sans peine, et ainsi elle fut mariée à Elius de Sphet-
« tos. Ménéclès lui donna comme surcroît de dot la moi-
« tié du loyer d'une maison occupée par le fils de Nicias, 
« et il lui rendit, de plus, la toilette et les bijoux qu'elle 
« avait apportés lors du premier mariage. Peu de temps 
« après cela, Ménéclès avisa au moyen de ne pas rester 
« sans enfants, et de s'assurer quelqu'un pour le nourrir 
« dans ses vieux jours, l'enterrer après sa mort et lui rcn-
*. dre ensuite les honneurs funèbres. Son frère n'avait 
« qu'un fils. Ménéclès se faisait scrupule de lui enlever 
<i cet unique enfant mâle en le lui demandant pour l'a-
« dopter. Mais, alors, il ne trouvait plus personne qui 
« lui tînt d'aussi près que nous. 11 nous fit donc [des ou-
« vertures, et nous dit qu'il serait heureux, puisque le 
« sort n'avait pas permis qu'il eût des enfants de notre 
« sœur, de trouver par l'adoption un fils dans la même 
« famille où il aurait voulu en avoir par le droit de la na-
« ture. Je veux donc, nous dit-il, adopter l'un ou l'autre 
« de vous deux, celui à qui la chose agrée. A ce propos, 
« mon frère le remercie de nous avoir donné la préférence, 
« et lui dit que son âge et son isolement réclamaient les 
« soins assidus d'une personne sédentaire. Pour moi, 
« ajouta-t-il, j'ai, comme vous le savez, un voyage à faire; 
« mais mon frère que voici, disait-il en me désignant, 
d surveillera vos intérêts et les miens, si vous voulez l'a-
« dopter. Ménéclès approuva le discours de mon frère, et 
« voilà comment il m'adopta. » 

Quel ton simple et vrai dans ce récit ! comme chaque 
personnage y est rapidement noté d'un trait expressif! 
combien s'y montre clairement, en peu de mots, la con-
dition légale des femmes athéniennes, la douce résigna-
tion d'une part, l'affectueuse condescendance de l'autre-, 
qui corrigent pour elles les rigueurs de la loi ! Comme le 
langage est heureusement approprié aux mœurs et à l'é-
ducation de celui qui parle ! On dirait un vêtement qui 
serre le corps sans le gêner, et qui en suit les mouvements 
avec une juste souplesse. 

E. ECGER, 

Membre l'Institut. 

(La suite à un prochain numéro.) 
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A Monsieur le Rédacteur en chef. 

Monsieur, 

Les concessionnaires de l'emprunt contracté par 

le gouvernement de S. M. I. le Sultan, croient devoir 

exposer la situation de l'empire ottoman, au point de 

vue politique, administratif, commercial et financier, 

afin de mettre le public à même d'apprécier, en con-

naissance de cause, les ressources et les garanties que 

présente cet empire, demeuré presque étranger jus-

qu'à ce jour aux bienfaits du crédit européen. 

Situation politique et administrative de ïempire 
ottoman. 

On n'a généralement en Europe qu'une idée assez 

confuse de ce pays, qui, à diverses époques, a tou-

jours joué un rôle considérable dans l'histoire du 

monde et à qui l'avenir réserve encore d'éclatantes 

destinées. Beaucoup d'erreurs et de préjugés se sont 

accrédités au sujet de l'empire ottoman et, ont trop 

l'ait oublier qu'il renferme les provinces les plus fer-

tiles et les ports les plus fréquentés de l'Europe. Il 

n'existe peut-être nulle part une source aussi fé-

conde de richesses naturelles, et nul ne peut pré-

voir le degré de prospérité que doit atteindre cet 

empire au jour prochain où le percement de l'Isth-

me de Suez rétablira l'antique route de l'Inde vers 

l'Arabie, l'Asie-Mineure et la mer Egée, et où l'O-

rient sera relié à l'Occident par la vapeur sur terre 
••'*» W"i<! '»» *.»**•! lit t\f\i [/umvfi •l'i-i iri'i et sur mer. 

Placé dans une situation unique pour servir de 

lien entre l'Occident et l'Orient,l'empire ottoman oc-

cupe en Europe le vaste espace compris entre l'A-

driatique, la mer Noire et l'Archipel; en Asie, tout 

le territoire compris entre la mer Noire, l'Archipel, 

la mer Rouge et le golfe Persique, c'est-à-dire de 

magnifiques contrées dont le souvenir immortel est 

consacré par l'histoire sacrée comme par l'histoire 

profane ; enfin la population de ces provinces atteint 
plus de 30 millions d âmes. 

Ainsi, soit qu'on envisage l'empire ottoman com-

me étendue, ou sous le rapport de la population ou 

de la situation géographique, soit enfin que l'on 

considère sa puissante production ou la fertilité de 

son sol, on est frappé de sa grandeur et l'on pres-
sent les prodigieuses ressources qu'il renferme. 

Mais, précisément parce que l'empire ottoman 

s'étend sur d'immenses territoires habités par les po-

pulations les plus diverses, on se demande comment 

il a pu établir et conserver sa domination en Euro-

pe, malgré la différence des traditions, des mœurs 

du langage et de la religion, malgré surtout le petit 

nombre d'Ottomans, comparé à celui de chrétiens. 

La réponse à cette question est tout le secret de la 

durée de l'empire ottoman : elle est dans la modé-

ration de son gouvernement, qui a laissé subsister 

les lois et les usages des populations chrétiennes : 

car, dans ce vaste empire, les étrangers ne relèvent 

que des ambassadeurs et des consuls; les chrétiens 

grecs relèvent de leur patriarche; enfin les chrétiens 

latins peuvent invoquer la protection spéciale de la 

France. Certainement une administration ainsi divi-

sée ne peut être proposée comme un modèle, puis-

que la majorité des habitants de cet empire échappe 

à la surveillance et au contrôle de l'autorité impé-

riale; mais on est bien forcé de convenir que, pour 

que cette multiplicité de juridictions et de pouvoirs 

ait fonctionné régulièrement depuis plus de quatre 

cents ans, il faut bien que l'administration soit plus 

tolérante qu'on ne le suppose, et reconnaître aussi 

que l'empire ottoman est doué d'une grande force 

vitale, puisqu'il supporte depuis quatre siècles un 

état de choses politique et administratif, qui, dans 

tout autre Etat de l'Europe, amènerait en peu d'an-

nées la dissolution de l'ordre social. 

II. 

Mouvement commercial de l'Empire. 

La Turquie possède de grandes richesses naturel-
les et peu de manufactures. 

Son commerce et son industrie, faciles à dévelop-

per d'ailleurs, ne sauraient entrer en comparaison 

avec ceux des grandes nations européennes; néan-

moins, par le chiffre des importations annuelles sur 

le marché de Constantinople, on doit reconnaître 

que la vie commerciale est encore très active. Voici 
le chiffre de ces importations : 

140 millions de francs pour les marchandises 

3e l'Angleterre, 

de la France. 

d'Allemagne, 

d Italie, 

de Suisse, 

de Belgique, 

de Hollande. 

225 millions de francs. 

Cette masse de produits européens est absorbée 

par la consommation locale, la haute Roumélie, la 

rive droite du Danube, les principautés Moldo-Vala-

ques, l'Anatolie, le Kurdistan, la Géorgie, etc., etc. 

Quant au mouvement maritime, la position de 

Constantinople, cette clef du monde, est si merveil-

leuse, que, chose trop ignorée, cette ville est aujour-

d'hui le troisième port commercial de l'Europe ; elle 

vient immédiatement, par son importance, après Li-

verpool et Londres, immédiatement avant Marseille. 

On sait que le port de Liverpool coustate un mou-

vement annuel d'environ 30,000 navires, jaugeant 

8 millions de tonneaux, cabotage compris. 

Elubien ! en 1859, année normale où il ne s'est 

produit aucun mouvement extraordinaire de trans-

ports, le poi't de Constantinople a eu un mouvement 

de 27,029 navires, jaugeant 5,060,526 tonneaux. 

C'est presque le double du mouvement de Marseille 
en 1858. 

L'on comprendra mieux la valeur d'une telle acti-

vité maritime en Turquie, si l'on réfléchit que le 

mouvement total de la grande navigation dans tous 

les ports français réunis ne dépasse pas 8,600,000 
tonneaux. 

III. 

Organisation financière de l'empire ottoman. 

Si le régime politique et administratif de la Tur-

quie offre une physionomie curieuse, son aspect est 

encore plus saisissant lorsqu'on examine la situation L'ensemble de toutes les dettes de 
de ce vaste empire au point de vue financier, et par- l'empire ottoman s'élève ainsi en capi-

ticulièrement au point de vue de l'impôt. tal à francs 774,000,000 
On peut dire que, sous ce dernier rapport, loin 

d'être un pays épuisé, l'empire ottoman est le moins 

imposé de tous les Etats ; en effet, l'impôt varie de 

5 à 2 1[2 p. 100, et son importance n'est, en défini-

tive, que de 275 à 300 millions pour une population 

de 30 millions d'habitants, soit 10 fr. par tête. Or, 

l'impôt, en Angleterre, est de 55 fr. par tête ; en Au-
triche, de 30 fr.,etc. 

En outre, l'empire ottoman est exempt de ces 
dettes énormes qui grèvent les autres Etats. 

Sans vouloir entrer ici dans le détail des impôts 

divers, il suffira de faire connaître avec quelle équité 

et quelle modération les impôts sont établis ; le prin-

cipal de ces impôts, le verghi ou impôt foncier, di-

rect, qui forme, après les dîmes et les douanes, la 

partie la plus importante du revenu public, est ré-

parti par les notables des localités, sans l'intervention 

du gouvernement et suivant l'état, les moyens et la for-

tune de chacun, ainsi que d'après le revenu des pro-
priétés. 

Les agriculteurs ont la faculté d'acquitter l'impôt 

en nature ou en espèces, à leur choix ; ils peuvent 

payer l'impôt sur les céréales d'après le nombre des 

gerbes ou au poids s'ils le préfèrent. Ainsi, dans ce 

pays étrange, les contribuables possèdent des facilités 

et des immunités pour l'acquit des impôts, qu'aucun 

gouvernement européen n'oserait ni ne pourrait ac-
corder. 

Pour simplifier l'administration et réduire les char-

ges de l'Etat, la plupart des revenus sont affermés à 

des habit mts de chaque district. Ce fermage est ad-

jugé publiquement au ministère des finances le 1[13 

mars de chaque année. Chaque fermier est tenu d'a-

voir à Constantinople des garants jouissant d'une 

grande solvabilité, qui répondent de l'exactitude du 
paiement. 

Ce paiement s'opère ainsi: les fermiers règlent l'an-

née entière de leur fermage au moyen de billets 

mensuels délivrés et souscrits par leurs garants rési-

dant à Constantinople. Il est sans exemple qu'un seul 

de ces billets soit jamais resté en souffrance. 

siècles, c'est-à-dire de 1453 à 1853, elle a présenté 

le phénomène d'un Etat qui suffit à ses dépenses de 

toute nature avec ses recettes ordinaires sans aucune 

aggravation d'impôts. Et qu'on n'imagine pas que le 

rendement de l'impôt manque de fixité :au contraire, 

la loi. est formelle à cet égard; elle interdit toute 

augmentation et accorde à tous les membres de la 

nationalité ottomane le droit de contrôler et de sur-
veiller toutes les dépenses. 

Ce n'est qu'à partir de 1854 que l'équilibre entre 

les recettes et les dépenses a été rompu par les dé-

penses extraordinaires de la guerre d'Orient, et, par 

suite, l'empire ottoman a dû recourir à la voie des 

emprunts. Et encore ces emprunts ne se sont-ils éle-

vés en totalité qu'à 325 millions de francs, ce qui 

n'indique, de la part de l'administration turque, ni 
prodigalité ni désordres. 

De tous les Etats de l'Europe, l'empire ottoman est 

donc le seul qui ne soit pas obéré par une lourde 

dette publique. Si son crédit n'est pas développé, 

c'est d'abord parce que ces emprunts sont de date 

récente, ensuite parce qu'on n'a pas eu l'occasion jus-

qu'ici d'exposer sa situation financière au grand jour; 

et, enfin, parce que les maisons de banque auxquel-

les avait été confiée la négociation des titres de ren-

te de cet empire, ne s'étaient peut-être pas suffisam 

ment préoccupés de la réorganisation de ses finan-

ces. Cette réorganisation qui se prépare est en défi-

nitive bien facile pour un Etat qui possède de si 

grandes ressources et qui n'a, pour ainsi dire, pas de 

dettes, puisqu'elles se bornent dans leur ensemble à 

un chiffre total de 774 millions de francs en capital. 

La dette de l'empire ottoman, comme celle de la 

plupart des autres Etats, se divise en dette extérieure 

et dette intérieure ; en dette consolidée et dette flot-
tante. 

En voici le tableau exact tel qu'il résulte de com-

munications pour ainsi dire officielles : 

Dette extérieure. 

La dette extérieure, contractée depuis 1854 pour 

satisfaire aux dépenses de la guerre de Grimée, re-

présente, déduction faite de l'amortissement opéré, 

un capital de francs 310,000,000 

Dette intérieure. 

1° Essams Djeddidés (émission con-

solidée) 56,000,000 
2° Solde du papier-monnaie {calmés) 

en circulation, et qui sera retiré 14,000,000 
3° Créances dites de Galata, rem-

boursables à diverses époques 127,000,000 

4° Hazné Talivili (bons du Trésor) 56,000,000 
5° Essams mamtuzès (titres prove-

nant delà conversion de la rente) 15,000,000 
6° Serghis (obligations remboursa-

bles par cinquième chaque année, à 

partir de b865) 86,000,000 
7° Dette flottante représentée par 

des dépenses des divers ministères 110,000,000 

Total de la dette intérieure 

La dette extérieure étant réduite par 

l'amortissement opéré à francs 

46 4,000,000 

310,000,000 

IV. 

Situation financière de l'empire ottoman. 

La situation financière de l'empire ottoman a cela 

[ de particulier que, pendant une période de quatre 

Cette somme représente des titres dont les uns ne 

portent pas intérêt, et dont les autres produisent des 

intérêts à divers taux ; de sorte qu'en résumé, les 

annuités nécessaires pour le service total de la dette 

ne s'élèvent qu'à environ 45 millions, non compris 

l'amortissement, soit environ 16 pour 100 des reve 
nus généraux. 

Pour apprécier l'exiguïté d'une pareille dette pour 

un empire comme la Turquie, il suffit de se rappeler 

que la dette de l'Angleterre dépasse 20 milliards 

que celle de l'Autriche est d'environ 5 millards, etc. 

et que la proportion entre l'importance des intérêts 

à payer par ces Etats et leurs revenus ordinaires 
varie de 30 à 40 pour 100. 
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Budget des recettes et dépenses. 

L'administration des finances de l'empire ottoman 

est confiée à un conseil supérieur présidé par Son Al-
tesse Mehemet>Ruschdi-Pacha. 

Le gouvernement impérial, voulant opérer de 

grandes réformes dans ses finances, a demandé aux 

puissances européennes le concours de leurs lumiè-

res; pour satisfaire à ce désir, le gouvernement fran-

çais et le gouvernement autrichien ont confié la mis-

sion d'étudier et d'organiser l'administration finan-
cière dè l'empire ottoman à 

M. le marquis de Plceuc, inspecteur des finances 
françaises; 

M. Devaux, id., 

Et M. Lacbanbacher, conseiller aulique de l'em-
pire d'Autriche. 

Ces fonctionnaires distingués ont été adjoints au 

conseil supérieur des finances, siégeant à Constanti-

nople; et c'est avec leur concours que se préparent 
les budgets des recettes et des dépenses de l'empire 
ottoman. 

Ce travail considérable sera prochainement termi-

né; en attendant, on peut indiquer l'état approxima-

tif des recettes et des dépenses, tel qu'il résulte de la 
situation actuelle. 

Des publications récentes ont déjà fait connaître 

l'ensemble de ces budgets, mais il s'y est glissé quel-

ques erreurs ; ainsi, par exemple, elles n'ont porté 

qu'à 600 millions le montant de la dette, qui s'élève 

réellement, comme il est dit plus haut, à 774 mil-

lions. Mais, sans s'arrêter 
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Troisièmement, enfin, c'est que l'ensemble de ts, 

situation prouve que l'administration ottomajesi 

moins désordonnée ou plus économique qu'on,, 
le croit généralement. 

VI. 

Après avoir exposé aussi exactement que possili 

la situation financière de l'empire ottoman, et a» 

d'indiquer les garanties fournies par le gouven?-

ment de Sa Majesté Impériale, il reste à taire c«. 
naître le caractère et le but de cet emprunt. 

Un exemple emprunté à l'histoire financière k 

l'Europe dans ces dernières années, fera ressorti! 

clairement la pensée qui a dirigé les contractants. ! 

Il y a quatre ans, la reine d'Espagne venait àediJ 

soudre les Cortès, et d'appeler le maréchal ftarwezà 

la présidence du conseil des ministres. A ce même 

moment la mauvaise récolte des céréales produisait 

un malaise qu'aggravait encore l'état général et po-

litique du pays. C'est alors que l'un des contractants, 

M. Mirés, fut appelé à Madrid par l'intermédiaire 

d'un grand personnage, et fut mis en rapport avec le 

maréchal Narvaez pour la négociation d'un emprunt. 

Il trouva à Madrid quelque chose d'analogue à ce 

que l'on rencontre à Constantinople, c'est-à-dire une 

situation commerciale peu développée, qui ne don-

nait que peu de débauchés aux capitaux et ne la» 

sait guère aux banquiers d'autre clientèle que celle du 
gouvernement lui-même. 

On comprend, en effet, que lorsque les affaird 

commerciales et industrielles n'offrent pas dalii*
1 

suffisant aux capitaux, ils se détournent de leuri* 

sion naturelle pour suivre la voie qui leur offre A' 

avantages plus grands et plus immédiats. 

Le gouvernement espagnol avait besoin, à
 ce

"
{ 

époque, de faire un emprunt, non-seulement 

solder les crains qu'il achetait dans divers po>'
ts

 ° 
. . . . i ' (Sgfi 

la Méditerranée, mais encore pour payer les inw 

de la dette publique. Les banquiers de Madrid '
0

" 

naissaient ces embarras, et ils ne voulaient raci ^ 

l'emprunt que dans la limite des besoins urgents 

trésor. Il en résultait pour le gouvernement tfl* ,
( 

tuation précaire qui nuisait à son crédit et 1°^''^ 

à payer un intérêt très élevé (10 à 12 p°
ul 

les moindres sommes fournies par I
E5 

Cette situation est exactement celle du f 

île 

pour 

quiers. 

vernement ottoman. ,
 1)t 

M. Mirés fut frappé du danger que présentait p" 

la prospérité de l'Espagne un tel état de chose" ^ 

dans une conférence avec le maréchal Nâr^
3
 ̂  

M. Barsanallana, alors ministre des finances, f 

pour y remédier, de prendre tout le solde de 

prunt de 2 milliards de réaux autorisé par les
 (

, 

Ce solde se composait de 800 millions de
 reaU

*'
ioI1) 

fut la base de l'emprunt dont il obtint la
 c0

"
ce5

 ;
n

t 

et dont la réalisation a été, on peut le dire, «Tj, 

de départ de la période ascendante dans H ^ 

l'Espagne est entrée. Les larges ressources q
11
^, 

emprunt a mises à la disposition dii 'É
6tlV

^ ■$ t$ 
espagnol ont donné l'essor à son crédit; et e < ■ 

espagnol, qui était, en 1856, à 36 fr., est q&P 

à 50 fr. , .J est 
Espagne; *£ 

Les 
un 

coi' 
Tel est le but qui a ete atteint en 

celui que l'on poursuit à Constantinople. 

tractants pouvaient faire un emprunt pour \ 

freplus restreint que celui auquel on s
es
 ^ 

mais alors on ne fournissait pas à 1 empire 

des ressources suffisantes pour retirer de 

tion son papier-monnaie, qui gène 1 essor ^ 

cial, pour éteindre la plus grande partie et 
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et enfin pour échapper aux exigences de 

„„ banquiers. 

contractants ont fait plus encore : par un trai-

^eS ! avec les directeurs de la Banque de Tur-
te ? ils ont assuré à cette institution de grands avan-

û.1"^ „ facilitant d'importantes opérations utiles 

^8 rédiï ottoman; ils créent une société financière 
aU • les travaux publics et la construction des che-

l'0"1
 .1 > fer. Déjà la concession du chemin de Con-

tinopb: à Andrinople est demandée par une puis-

société de capitalistes et des banquiers. Enfin 
«a*te , i ... . , 1 

t
 fait prespmer que la réalisation de cet emprunt 

10
 pour l'empire ottoman, l'aurore d'une ère nou-

'V comme l'emprunt espagnol de 1856 a été l'une 

, causes du développement de la prospérité dans 
lie-5 

lai'6"1 
iusule ibérique. 

VIL 

Des garanties de T Emprunt. 

Bien que le rang de 

. » immenses ressources, le cm tire 

,]ime ''e sa dette, offrent aux capitaux une sécurité 

|
)S0

lue et de grands avantages, les contractants ont 

lù cependant, quoique cela ne parût point néces-

.» demander des garanties spéciales, en dehors 

affectation générale de tous les revenus de l'enU 

m
.
c

. Ces garanties ont été accordées avec la plus 

,
Tam

!e sincérité et la loyauté la plus parfaite; elles 

ne
 reposent pas sur des revenus éventuels, suscepti-

ble? de réduction, mais sur des produits les plus im-

portants et les plus sûrs, car ils sont tous affermés 

et
 [l'une réalisation facile. Leur montant dépasse 

même de beaucoup la somme nécessaire pour le ser-

vice des intérêts et pour l'amortissement de l'emprunt 

(Lins une période de trente-six ans. 

Quelle que fût la conviction des contractants 

sur la situation financière vraiment très favorable de 

\-
v
 Turquie, ils ont du tenir compte des erreurs pro-

pagéescontre l'empire ottoman, et c'est pour les com-

fattre et les détruire, qu'indépendamment des garan-

tes accordées, ils ont demandé et obtenu la création 

j'une commission internationale composée d'hom-

mes considérables. 

Cette commission de douze membres, résidant à 

Constantinople, à Paris et à Londres, est chargée de 

surveiller la rentrée des revenus donnés en garantie, 

et le service régulier à Paris et à Londres des inté-

rêts et de l'amoitissement de l'emprunt. 

C'est naturellement à ceux des membres de cette 

commission résidant à Constantinople qu'incombera 

la tâche la plus utile, celle de surveiller la rentrée des 

revenus donnés en garantie. 11 paraît donc utile de 

taire connaître leur situation personnelle, parce que 

cette situation est précisément la cause qui a déter-

miné le choix dont ils ont été l'objet. 

Les membres résidant a Constantinople sont : 

RHK<îloMOIJii^jVr' tXjD*£ f •)il*sâ:vfft I. Ou J^l'l 
M. le marquis de Plœuc, inspecteur des finances 

en France, envoyé en mission à Constantinople sur 

la demande du gouvernement ottoman pour coopé-

rer à la réorganisation financière, et, à ce titre, mem-

l'empire ottoman en Europe, 

diiffi e relativement mi-

sa*e, 

de 

bre du conseil supérieur des finances de l'empire ot-
^M^n^ 

M. David Glavany, banquier à Constantinople, et 

la plus haute comme la plus honorable des notabili-

tés financières de l'empire ; 

^ M. Ch. S. Hanson, banquier, l'un des censeurs de 

l'ottoman bank, à Constantinople, et frère d'un des 

directeurs de la Banque d'Angleterre; 

M. C. Arlaud, l'un des chefs de la maison Arlaud 

G. Court et G, et associé du commissaire spécial du 

gouvernement ottoman, pour l'emprunt. 

Membres résidant à Londres. 

La direction de ta Banque de Turquie, composée 

MM. Bussel EUice, de la maison Robarts Lubbock 

et C" ; 

William Gladstone, de la maison Thomson Bonar 

et Cc ; 

H.-G. Gordon, de la Banque orientale; 

lYI.-E. Rodocanachi, de la maison Rodocanachi 

Sons et C". 

de 

Membres résidant a Paris. / 
MM. le comte Siméon, sénateur; 

Donon, banquier, consul général de Turquie ; 

Lichtlin, directeur de la Société générale de Crédit 

industriel et commercial ; f la*f 

Isidore Fould. ' )1îfIO0 , 

,-„, ^i,;, imk < wçg 
Après avoir expose sommairement la situation gé-

nérale de l'empire ottoman, les considérations finan-

cières qui ont déterminé les contractants à soumis-

sionner cet emprunt, ils ont le droit d'ajouter que, 

tout en recherchant des avantages pour les intérêts 

qu'ils représentent, ils croient encore être utiles à la 

grande famille européenne, en contribuant à la pros-

périté d'un empire si nécessaire à l'équilibre de tous 

les Etats, et don" l'intégrité a été assurée par le con-

cours des grandes puissances occidentales lorsqu'el-

les ont fait admettre l'empire ottoman dans le con-

cert européen. 

Veuillez recevoir, etc. 

Pour la contractants de l'emprunt ottoman, 

J. MIRÉS. 

Bi>nr*e de l'ar.s du S IttHembi'c 

3 O'O f ^" comPtanC D*
R c- 69 —■ — Sans éhang. 

' l Fin courant, 

4
 *

l
* i F 

69 15. — Haus 05 c. 

Au comptant, Derc. % 85.— Baisse « 05 c. 

97 —.— Sans chang. 

3 0[0 comptant 

Id. fin courant . 

4 1|2 0)0, comptant 

Id. fm courant... 

4 1[2 ancien, eompt. 

4 0(0, comptant 

Banque de France.. 

1" cours. Plus haut. Plus bas. 

69 n:, m îo 69 — 

fi9 15 f;9 25 69 10 

9fi 94 96 95 96 85 

"S? — ♦* — I 

2950 — 

— — 

_ — 
— — 

% II 

Dern.cours 

69 05 

69 15 

96 85 

ACTIONS. 

D 

Crédit foncier 

Crédit mobilier. 

Crédit indust. et comm 

Comptoir d'escompte. 

Orléans 

Nord, anciennes 

— nouvelles 
Est 

Lyon-Méditerranée... 
Midi 

Ouest 

Genève 

Dauphiné 

Ardennes anciennes.. 

— nouvelles... 

Béliers 

Dességos a Alais 

ern. cours, | Dern. cours, 

comptant. | comptant. 

920 — | Autrichiens 508 75 

177 50 i Victor-Emmanuel 402 50 

568 75 | Busses 453 75 

615 — | Saragosae 554 — 

1386 25 | Domains 33 > 50 

992 50 | Su.i-Autiïch.-Lombards 485 — 

901 25 | Barcelone à Sarragosse. 4"0 — 

610 — j (iordoue * Séville — — 

, 912 60 i Séville à Xérès 517 50 

525 — | Nord de l'Espagne 491 25 

562 50 | Caisse Miiè» 405 — 

— — I Immeubles Rivoli 1-38 75 

585 — | Gaz, O Parisienne .... 850 — 

— —| Omnibus de Paris. ... 940 — 

— — | — de Londres.. — — 

85 —| C'imp. des Voilures.. 73 75 

— — | Ports de Marseille — — 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, | Dern. cours, 

comptant. | if. *f 1 * comptant. 

Obl.foncièr. 1000 f.3 0]0 

— — 500 f.4 0[0 495 — 

— — 500 f. 3 0[0 470 — 

Ville de Paris, 5 OU) 1S52 

— — 1855 473 75 

Seine 1857 230 — 

Orléans i 0i0 

— nouvelles 

— 3 0|0 307 50 

Rouen 

r** -x. nouvelles B i — 
Havre 

— nouvelles 

Nord. 312 60 

Lyon-Méditerranée ' 

^V-y*iàoio..\ .. ■-KirV 
Paris à Lyon 1015 — 

— 3 0[0 305 — 

Rhône 5 0[0 

— 3 010 

Ouest 

— 3 0|0. 303 

Est, 52-51-56, 500 fr... 491 25 

3 0|0. 

Strasbourg à Bàle 

Grand Central 

— nouvelles. 

Lyon à Genève 

— nouvelles. 

Bourbonnais 

Midi 

Béziers 

296 25 

305 — 

306 25 

SOC 25 

305 — 

90 — 

j Ardennes 301 25 

j Dauphiné..... 305 — 

| Bességes à Alais 283 75 

| Cbem. autrichiens 3 0|0. 257 60 

| Lombard-Vénitien 253 75 

| Saragosse 270 — 

j Romains 240 — 

| Séville à Xérès 271 25 

| Gordoue à Séville 262 60 

| Nord de l'Espagne 253 75 

— ̂ UMES, grippe et irritations de POITRINE, PATE et 

SIROP de NAFÉ, rue Richelieu, iti. 

BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Le premier bal aura lieu le 15 

décembre. Strauss et son orchestre. — (Avis.) I.'administra-

tion a l'honneur de prévenir le public que les billets de ca-

valiers délivrés soit au bureau, soit dans les dépôts, seront 

vendus au prix de 10 fr. Abonnement personnel pour toute 

la saison (onze bals) 4:0 fr. 

— ODKOS. — Go soir, spectacle demandé, Horace, JP
U Ka-

roly jouera Camille; la Vengeance du Mari, avec Tisserand et 

M11'1 Thuillier : on commencera par l'Epreuve. — Demain, 4e 

représentation do l'Oncle Million, comédie en 5 actes, en 

vers, de M. Bouilhet. 

— Toujours même affluence aux Variétés, pour les deux 

pièces en vogue. 

— A l'Ambigu, le succès de la Dame de Monsoreau dépas-

se tous ceux obtenus à ce théâtre ; mais aussi jamais pièce 

n'avait réuni de pareils éléments de succès ; elle est admira-

blement jouée par l'élite de la troupe, Mélingue en tète. Les 

décors et les costumes sont splendides. Tout Paris voudra 

voir ce beau drame de MM. Alexandre Dumas et Auguste 

Maquet. 

— Au théâtre do la Gaîté, avec l'Escamoteur, les recettes 

vont, toujours crescendo, et nul ne peut prévoir la tin d'une 

pareille vogue. Ce résultat est dû au mérite incontestable du 

nouveau drame do M. Dennery. Paulin Ménier est sup-rbé 

dans son rôle de Beaujolais; M'"e Lacroix, on ne peut plus 

sympathique et émouvante dans celui de la comtesse. Latou-

che, Alexandre, Montaland et M~« Juliette Clarence, concou-

rent à former un ensemble parfait, 

- — Au théâtre des Bouffes-Parisiens, Orphée aux Enfers ne 

sera plus joué que quelques jours, malgré les recettes énor-

mes qu'il fait. Avis aux retardataires. Demain la 320a rtpré-

sen&tion. ™ ^ . . . j«- "f ! i 3 €3 

1 
Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

ÔJ.ëftïJ Mi IIS 

Venu»* uiottUfèrco. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

I.e 8 décembre. 
Enl'liôleldesCûmmissaires-Priseurs, 

rue Rossini. 6, 

Consistant en : 
8.181— Bureau, commode, armoire, 

Hiaises. rideaux, pendule, etc. 
tm—Bureau, fauteuils, «asier, 20,000 

livraisons imprimées, etc. 
Le 9 décembre. 

A Bonn*', . - . 

L.8ni'?.P,aee lil commune. 
WW-Tables. bancs, étoffes de toutes 

Mpeees, tricot», caleçons,, etc. 
AXomïly, 1r-' 

ï,»,s"J,'lfl P'ace de la commune. 
««-Canapé, fauteuils, t'iiéridon; 

Dureau, armoire à glace, elc. 

.... „ A Moritreuil. 
«•'Si- Bureau, aj-moU-c à glaee, fau? 

"'""•S rideaux, canapé, elc. 
A Villeinoinble. 

-12 poêles en faïence, prilles, 
«Wriieaus, réchauds, elc. 

Fnvi ,¥ 10 décembre. 
'"'iHiIel des C.ommissaires-Priseurs, 

SU- r r,lp 1(ossini, 6. 
«- comptoir, l.aiHiuelle, chaises, 

J^jcilsà ^az, alace, etc. 
» unies, chaises, commode , 

8 ™*, charbons, coke, etc. 
T "Vablis, forge, étaus, serrures. 

tMww, pendule, lampe, elc. 
•"'-Anniiires, ei.mmodes, buffels, 

-ïfnoireà giaep, pendule,elc. 

j-.^„0.',"™0(l''. glaces, armoire. 
'-Mes, penddle, ele 

serre-joints, (iresses, 
 , planc+ves, etc. 

' oimitoii-, bascule, poêle, ar 

859i v' k -'l:"'p- l'ibliotlièqne, ' 
j \^'s e,, poeeelaine, e: 

i.,:*»»»!!'. glaces, arm 

tf S'ïl.
,
"
1,,S!

. pendule, elc 
•.- wabhs, serre-joints. n'° 

sS* ■ ^helle, plam'-hes, etc. 
■■'■emploie bascule, noen, 

, elc. 

''" porcelaine, calori-
85K ^gla''eR. canapés, etc. 

;■ Uiiapé, chaises, fauteuils, ar-

**W P"''dessns, manteaux, 
«5»;" r, '

 ro
"'

s
. services, etc. 

«ni ,mPtu'r de mardi, de vins, 
8.W_l:. luui'"rs. meubles, ele. 

I , ''«errions, fauteuils, erislaux, 

SS-lTaw'
600

 volmora, elc. 
àijj

e l
,„„i,f'.ïa'8e'i armoire, peu 

i.... 'ailles, pendules en bronze 

I , laeimip „ vapeur, chaises, 
awe. scie, etc 

■ Lit en »— —'-v • 
gnnier 
Klahlis 
• "ois, ( 

"rean. fauteuils, armoire, 

dyflhn
n
1n ïer. armoire, rideaux 

. !oir h ; ,s u(lt) menui de menuisier, comp-

»60
S

 1 .• biaises, elc 

„ WesrS.0jr' b
f
W8

' mesures, la-

éehei '""""Mnlcet foule, bureau, 
"c, Iiaises, soumet, ele.

4 86(I7
-Kh '' S

1
? "raque, à. * 

*»Hl«i*!ConP,>l™, comptoir», 
t. Ruè v J'*.' ""'«les, et. 

^Bureau "2 
él''">c, iaS 

Paris-> 

KHomr.nî- "»isseau, 42. 
PaPiers ««?, V nendule, fauteuils 

chaises, elc. 

IParis-Batignolles, 
entrepôt, rire d'Orléans. 

8610—\ins de Bourgogne, Tavel el 

autres, futailles vides, etc. 
Bue du Boule, 14. 

S611— Ustensiles de cuisine, bureau; 
bibliollicipie, chaises, etc. 

Hue de la Muette, 27. 
8GI2—Comptoir, mesures, liqueurs, 

candélabres, chaises, etc. 
Paris-Passy, 

rue Neuvc-de-t'Eglise, 6. 
8613—Appareils à gaz, comptoir, 

billard, baignoires, etc. . 
Le U décembre. 

En l'hôtel des Commissaires-priseurs, 

-rue Kossini, 6. 
8014—Guéridon, divans, presse à 

copier, sccrélaire, etc. 
8615—Bureau, armoire, bibliolhè.<|ue, 

l'auleuils, canapé, etc. 
8610—Tables, chaises, commode, ar-

îpoire, pendule, canapé, elc. 
86(7—Comptoir et casiers en chêne, 

lampes montées surporeelaine.etc. 
8618— Bureau, fauteuils, 4 chaises en 

acajou velours grenat. 
8619— Vaches, voilure, cheval,tables, 

commode, secrétaire, etc. 
8620— Tapis, chaises, fauteuils, pen-

dules, lustres, lapis, etc. 
8621— Tapis, l'auleuils, canapés, ri-

deaux laides, chaises,etc. 
8022— Tables, canapés, pendules, 

armoires, l'auleuils, elc. 
8023— Tableaux, voiture, fulaille, 

chaises, labiés, elc. 
Place Cabanis, k el 6. 

8024— Bureau, 20 fùls Bordeaux, 20 
fûts de vin ordinaire,etc.. 

Paris- iilteuil, 
nie Molière, 38. 

8025— Bureau, bibliothèque, chaises, 
canapé, pendule, glace, etc. 

Paris-llaliaiiolles, 
rue de la Pélirilé, I. 

8620—Chevaux, voitures, etc. 
Pelile. rue du Bac, 15. 

8627—Comptoir, mesurés , brocs , 
bouteilles, fourneau, etc. 

Bne des Poissonniers, 15. 
8028— Bureau, armoire, chaises, la-

biés, établis, elc. 
Bue de la l'ermo-des-Malhiirins, 50. 
8029— Coniploirs, glaces, bureaux, 

montres vitrées, rayons, elc. 
Bue Lamartine, 40. 

8030— Comptoir, bureau, pupitre, 

casiers, lauleuils, etc. 
Boulevard Pigalle, 26. 

8631— Table, balances, série de poids, 

coke, bols, charbons, elc. 
Le, 12 décembre. 

En l'hôtel desCommissaires-Priseurs, 

rue Bossini, 6. 
8632— 0om,.loir, balance avec ses 

poids, tables, chaises, etc. 
Bue de Bomiemonl, 10. 

8633— Bureaux, corps d'armoires et 

de rayons, comptoirs, elc. 

^£
n

nta,ne-Moliè're, 8S. 

^\Œ°
n
eie

COmm<M,è
' 

La publication légale des actes de 
sociélé est obligatoire, pour 1 année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journ-ux suivants : le 
Uuititeur umverxel, la Gazelle de* 
Tribunaux, le Droit, et le lournalgt-
Ural d'AIjiclicl dit petites Alliclies. 

D'un jugement rendu par défaut 
par le Tribunal de commerce de, la 
Seine, le »fiigl-huit juillet dernier, 
enregistré, et d'un autre jugement 
du même Tribunal, eu date du sept 
novembre dernier, aussi enregistré, 
rendu contrailictoireuieiit entre les 

parties, 
11 appert : 
Que la soriélé formée sous la rai-

son sociale : LE BRETON et C". 
pour l'exploitation d'une carrière à 
plaire à Paulin, a été dissoute, et 
que M. Miquel, avocat, demeurant à 
Paris, rue des Moulins, 14, a été 
nommé liquidateur. (5192)— 

D'un acle sous signatures privées, 
fait, double à Paris, le vingt,qualte 
novembre mil huit cent soixante, 
enregistré le huit décembre suivant, 
folio 82, ici to, cases 2 à 3, par Bra-
chet, qui a perçu sept francs soi-
xante-dix pour les droits, 

Il appert: 
Que la société régulièrement enn-

iraclée le, cinq septembre dernier 
entre M. Guslave-Ernest KOUQUET, 
fabricant bijoulier en or, demeu-
rant à Paris,' rue Chapon, 48: M. An-
loine-Ernesl fOCQUET, aussi fabri-
cant bijoutier en or, demeurant a 
Paris, rue Borda, 2; laquelle avait 
pour objet la fabrication, ventes et 
achats de bijoux en or, sous la rai-
son de commerce : G. el K. FOU-
QUET, dont le, siège était établi a 
Paris, rue Chapon, 48, el qui devail 
prendre tin le cinq seplembre nul 
hinl cent soixnnté-ctnà, est el de-
meure dissoute à partir de ce jour, 
et que M. Gustave-Ernest Eouquet 
esl chaîné d'en opérer la liquida-

tion. 
Pour extrait : 

RAOEZ, 

mandataire, rue du l'onr-

—(51931 Saint-Honoré, ». 

Cabinet de M. V. DELALONDE, rue 
d'Enghien, 50. 

Suivant arle sous signatures pri-

vées fait double à Paris le vingt neut 
novembre mil huit cent soixante en-
rcislré, la société formée entre M.M. 

Augustin GOUY, fabricant de bri-
mes, demeurant àLaViilette, ear> 

rière du Cenlre, et Pierre - l'ehx 
GUVARD, employé, demeurant ,1 
Paris rue' de bunkerque 86 soirs 
la raison sociale : Augus Ç01\ 
etC», suivant acte passe devant M 
Au) rv el son collègue, notaires a 
Paris' le onze, seplembre mi hui 
cent cinquante-sept, enregisIre et 
pu lié élanten nom collectif pour 

n en bre mil Huit cent soixante, 
rt'mcoinuiun accord avec M. 1.0V 
CFPIED négociant , demeurant a 

Beilevill'e rue de Beaune, 5, cession-

naire de tous les droils du sieur 
(jiivard dans ladite société, suivant 
acte sous seing privéen date dû qua-
torze novembre mil huit cent soi 
xante, enregistré, passé entre M. 
Moncbarville, svndie de la faillite 
GITABD, et led'it sieur Longepied, 
M. Gouv a été nommé liquidateur 
avec tous les pouvoirs nécessaires 

Pour extrait : 
(5191) DELALO.NDE, mandataire 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

■Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillite». 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 12 seplembre 
1860, lequel reporte et iixe définiti-
vement au 10 novembre 1859, l'épo-
que de la eessalion des paiements 
de dame THOMAS (Françoise Barthé-
lémy), mde de tins, à Saint-Ouen, 
chemin de ronde de la Procession, 
en face le cimetière (N° 10777 du 

Juueinent du Tribunal de com-
merce de la Seine du 8 novembre 
1860, lequel dit: Que le véritable 
nom de l'un des associés taillis est 
GÉRARD; que c'est par erreur que 
tant dans les bilan et déclaration 
faite au greffe et dans le jugement 
du 3 seplembre 1800, le nom a ele 
écrit : Girard; que le présent juge-
ment vaudra rectification eu ce sens 
des bilan et déclaration et jugement 
nréeltés. et qu'à l'avenir les opéra-
tions de la faillite seront suivies 
sous h. dénoiniuation suivante : 

Faillite de la société GERARD et 
CABWNET, mécaniciens, dont le 
■léee est à Paris, rue du Grand-St-
Mlchel 24. composée des sieurs Ju-
ies Gérard et Emile Cardinel. de-
meurant tous deux au siège social 

(
N< 17190 du gr.). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 7 DIX. 1800, gui 
déclarent la faillite ouverte et ne 
fixent provisoirement l'ouverture au-

"t tour: 
Du sieur CARLIER, cafrlier hino-

nadier, demeurant Si Paris, ruede 
Ira Harpe, 135. café place dela"Sor-

onnr%M 
i domicile connu ; aomme M. Michau 
liuïe-comm ssaire, et M. Mononar-

v fie, rnc de, Provence, 52, syndic 

I provisoire (N* 17820 du gr.K 

Du sieur PÉAX (Jean-Jacques), pâ-
tissier limonadier, demeurant, a Pa 
l is, boulevard Si-Denis, 9; nomme 
M. Miehaii juge-eomm ssaire, el M. 
Beaufour, i-ue Monll.olon, 26, syn-
dic provisoire (N- 17821 du gr.). 

Du sieur COQU dit COQUEL lAu-
gnste-Palinvre-Joseph), md de tapis 
et articles de voyage, demeurant à 
Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 
1-3, et ayant fait le commerce sous 
la raison Auguste Coquel et. Cfj nom-
me M. Miehau juge-commissaire, et 
M. lsbert. faubourg Montmartre, 54, 
syndic provisoire (N° 17822 du gr.). 

Du sieur DEBORRE (Nicolas), fab. 
de chapeaux de paille, demeurant 5 
Paris, rue Bourbon-Villeneuve, 31 ; 
nomme M. Miehau juge-commissai-
re, et M. Hecaen, rue de Lancry, 9. 
syndic, provisoire (N° 17823 du gr.), 

De la dame DOUBLIER (Hortense-
Honorine Barbot, épouse autorisée 
de Jacques), boulangère, demeurant 
à Paris, rue de Sèvres, 69 (Vaugi-
rard): nomme M. Dumont juge-com-
missaire, et M. Lefraneois, rue de 
Grammont, 16, syndic, provisoire 

(N" 17824 du gr.). 

Du sieur GALOPPE (Joseph-Hya-
cinlhe), md de bonnets et, lingeries, 
demeurant à Paris, rue Montmar-
tre, 155; nomme M Miehau juge-
commissaire, et M. Beaufour, rue 
Monlholon,26, syndic provisoire (N" 

17825 du gr.). 

Du sieur L'ÉPINE (Jacques-Nico-
las), commiss. en marchandise., de-
meurant à Paris, rue Montmartre, 
ci-dévant, actuellement rue de Lu-
xembourg, 12; nomme M. Daguin 
ju"e-eommissaire. et M. Decagny. 
rue Greffulhe, 9, syndic provisoire 

N" 17826 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SIBE ( Henry ) . md de 
Tins-traiteur, rue de Flandres, 137, 
le 14 décembre, à 1 heure (N- 17807 

du gr ). 

Pour assister à l'assemblée dam ta-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les liers-porteurs d'eu", ts ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, alln d'êlre 
convoqués pour les asiemblées sub-

séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, A dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MX. 

tes créanciers : 

Du sieur DRAULT (Eugène), bijou-
tier, rue Chariot, 48, entre les mains 
de MM. Moneharville, rue de Pro-
vence, 52;Hirsch, rue des \ieilles-
Ilaudrieltes, 6, syndics de la faillite 

(N- 17744 du gr.); 

Du sieur VIOT (Augustin), restau-
rateur, rue des Halles-Centrales, 10; 

enlre les mains de. M. Quatremère 
quai des Grands-Augustins, 55, syn 
die de la faillite (N- 17732 du gr.. 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procède à 
la vérification et à l'admission des 
créances, gui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIEnS 

Sont Invités à se rendre au Tribunal 
ac commerce de Paris, sut e des as-
semblées des faillites, MU. les créait-
eitrj,: 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GUERN1ER (Théophile!, 
marinier, ayant demeuré à Boulo-
gne-sur la-Seine, le 14 décembre, à 
I heure (N- 15964 du gr.); 

Du sieur CAFFIN (Jacques-Fran-
çois-Ernest), brasseur à Vincennes, 
roule de Paris, 158 le 14 décembre, 
à 1 heure (N° 17654 du gr.); 

Du sieur LHEUREl'X jeune (Jean-
Baptiste), md de vins-traiteur, ave-
nue de PHichy, 99, le 14 décembre, à 
9 heures (N* 17640 du gr.); 

Du sieur DELATTBE (Victor), md 
de meubles, boulevard de La Cha-
pelle, 8, le 14 décembre, à 10 heures 

(N" 17515 du gr.); 

Du sieur CIBAU (Pierre), fabr. de 
chaussures, rue, des Amandiers-Bel-
letiHe; n. 106, le 14 décembre, à 9 
heures (N° 17642 du gr ). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de SI. te ju()C commissaire, aux 
véri/icatian et ajlirmation de leurs 

créances: 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et alllrmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur THOREL (Ernest-Victor), 
épicier, chaussée Clignancourt, 91, 
le 14 décembre, à 1 heure (N° 17082 

du gr.). 

Povr entendre le rapport des syn-
dics snr l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et afllrmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MARIE (Joseph), eom-
rnissionn. de tissus en détail, rue du 
Rocher, n. 31, le 14 décembre, à 2 
heures (N» 17238 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la foimalion de l'union, et, dans 
ce dernier cas, donner leur avis tant 

— Au théâtre Robert-floudin, les séances merveilleuses que 

l'enchanteur Hamilton donne en ce moment à ses,nombreux, 

admirateurs prouvent que la magie et la prestidigitation of-

frent une des plus agréables soirées que la société puisse dé-

sirer. 

SPECTACLES DU 9 DECEMBRE. I 

OPÉRA.— Semiramis./ iflit' i I "■; 
FRANÇAIS. — L'Africain, le Jeune Mari. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs. 

OnÉox. — Horace, la Vengeance du Mari, l'Epreuve. 

ITALIENS. — U Matrimonio segreto. 

TUÉATRE-LYRIOLE. — Orphée, les Rosières. 

VAUOEVILLE. — Les Mitaines, les Filles de marbre. 

VARIÉTÉS. — Le Guide de l'étranger, Un Troupier. 

GYMNASE. — La D.tme aux Camélias, les Deux Timides. 

PALAIS-ROYAL. — Le Passage Radzivill, le Serment d'Horace. 

POHTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied de Mouton. 

AMDIOU. — La Dame de Monsoreau. >ai tniatV 
GAITÉ. — L'Escamoteur. 

CIRQUE IMPÉRIAL. —Les Chevaliers du Brouillard. 

FOLIES. — Peur et Contre, Trois Femmes, Puisque des Rois. 

THÉATRE-DÉJAZET. — Les Premières Armes de Richelieu. 

BOUFFES-PARISIENS.. — Orphée, aux Enfers. 

BEAUMARCHAIS. — L'Ile des Loups. 

LUXEMBOURG. — La Bouquetière du Marché des Innocents, 

DÉLASSEMENTS (Ancienne salle). — Soirées géologiques et as-

tronomiques de M. Rhode. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 heures du soir. 

ROBERT HOUDIN (8, boni, des Italiens). —A 8 heures, Soirées 

liuVasiiques. Expériences nouvelles de M. Hamilton. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 

CASINO (rue Cadet;. — Bal les lundis, mercredis, vendredis et 

dimanches. — Concert les mardis, jeudis et, samedis. 

VALENTINO. — Soirées dansantes et, musicales les mardis, 

jeudis, samedis et dimanehesY «■■"■^■HSHIBflBI 

DES MATIÈRES 
DE LA 

Année 1859. 

Prix, i Pari», O ff — f&épai'teuieitt*, 6 iv SO c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-
du-Palais, 2.Ï?I. 

tiioînoh *iuoq — ,ïïm oittojirA 

(ifltOfl ')lifiïî')î fîî tfifîfi'i'ifliflO"^ 

Imprimerie de A. GIÏOT, rue N'-des-Matburina, 18. 
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sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 
Il ne se<-a admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéau ie 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grefi'e communication du 
rapport des sindics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les creuncierB compo-
sent l'union de, la faillite de la so-
ciété MONTN et Clf.VRRELY, en li-
quidation , passementiers, rue du 
Sentier, 6, dont Monin (Louis), et 
Chabrely ( Charles ), étaient seuls 
membres, en retard de faire véri-
lier et d'affirmer leurs créances, 
sont, invités à se rendre le 14 dé-
cembre , à 2 heures très pré-
cises, au Tribunal de eommerct 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procédei 
à la vérification et a l'affirmation de 
leursdites créances (N» 15901 du 
gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
D'ASTORY (Pierre-Paul), fabr. d'en-
grais, rue d'Astorg, 36, sont invités à 
se rendre le 2 décembre , a 14 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte déflniti f qui sera 
rendu par les syndics, le débattre 
te clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur a\i; sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport det 
syndics [N» 16846 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MECHIN ( Jean-Baptiste ) , entr. de 
charpentes à Ivry, rue du Chàteau-
des-Bentiers, 12, sont invités à se ren-
dre le 14 déc, à 1 heure très pre 
cises, au 'tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre te 
compte définitif qui sera rendu paj 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner teur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 14624 du Rr.l. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de 1. faillite de la su-
ciété BOEUF et COINTET, négoc. en 
broderies, rue Poissonnière, n. lû, 
sous la raison Bœuf et Coinlet, la-
dite société en non. collectif el en 
liquidation, composée de Bieuf (Fran-
çois-Benoit), et Cointet(Benoîl), sont 
invités à se rendre le 14 décembre, 
à 9 heures très précises , au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 

commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte, et rapport des 
syndics (S> du 13163 gr.). 

CONCORDAT PARA BANDON D'ACTIP. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et aflïr. 
més du sieur TË1LL1ER, menuisier 
quai de Uéthune, 6, 12, peuvent se 
présenter chez M. Bneringer, syn-
dic, rue La Bruyère, 22, pour tou-
cher un dividende de 15 pour loo 
première répartition de l'actif aban-
donné (N° 16917 du gr.). 

REPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et afllr-
més du sieur CHENEVARD, coiffeur 
rue du Dragon, 18, peuvent se pré-
senter chez M. Kneringer, syndic 
rue, La Bruyère, 22, pour toucher un 
dividende de, il fr 89 c. pour loo 
unique répartition (N° 170(4 du gr.)I 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
mes du sieur AUGRIS.lihraire, p. Di-
lorme, 30-32, peuvent se présenter 
chez M. Sergent, syndic, rue de 
Ciioiseul, 6, pour toucher un divi-
dende de 2 fr. 2 c. pour 100, deuxiè-
me répartition (N» isew du gr.!. 

ASSEMBLÉES DU 10 OÉCEMBRV, 1860. 

NEI'F HEURES : Lahat, mécanicien 
synd. — Moinpson, né" vérif — 

Rousseau, limonadier, îd.-—.Ména-
ger, md devins, clôt.—Daine Ro-
ger, confectionneuse, id. — Bou-
cher et Ardilly, articles de caout-
chouc, id.- Prévost, nég., affirm, 
après eonc — Hervieux. limona-
dier, attirai, après union. 

mx HEURES : Schwieizer, nul de 
nouveautés, vérif— Confamin, md 
de vins, clôt. — Masseron, ancien, 
nég. en vins, id. — Theuriet, me-
nuisier, conc. 

suni : Vitte md de vins, svnd.— Lt--
l'èvre, paveur, vérif.-Hidel, md.de 
vins, clol.—Acquier, éditeur, îd — 
Aubry, fabr. de petits bror.ï.es. id 
-Coullcbeuf, boucher, id. _ Ge£ 
gy, anç. parfumeur, id.— Uluen-
le, tailleur, id.-Gtbert, Jacqueli-
ne et O, épiciers, .d.-Jouamiiot. 
md de vins. ..). _ ûuber, tailleur* 
conc—r-,inv, tailleur, id, 

DEI X HEURES: Bense Nief, fabr de 
chaussures, synd.—Garnier, quin-
caillier, vérif. — Baudequin, labi 
de chaussures, clôt.— Chaminade 
fahr. d'outils, id. —Pernet, bijou-
tier, conc. — Tête, md de blanc 
déhb. (art. siOj. — Jacquet, horlo" 
ger, affirm. après union. — Dame-
Hériot-Garin, négoc, reddit. ilei 
compte. 

— — —X 

L'un des gérants, 

N. GtlH.LEMARB . 

Knrêgistré à Paris, le • 

fleeu deux francs vingt, centimes. 

Décembre 1860. F* 

IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n* 

Pour légalisation de la Signature A. CUYOÏ 

Lç maire du 9" arrondissement 
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Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

2 MAISONS A PARIS-PASSY 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, même sur une seule enchère, le 11 décem-
bre 1860, à midi, 

D'une MAISON sise à Paris, section de Pass'y. 

rue du Marché, 2. Produit évalué 16.300 fr. 

Mise à prix : 180,000 fr. 

Et d'une IIAIMO* sise même rue. 1. Produit 
évalué 7,60U fr. 

Mise à prix : 85,000 fr. 

Par M" «OMSART. notaire, rue St-Honoré, 217. 

IL X ÉTÉ PEIDi; U CERTIFICAT 
n" 2,059 de dix-huit obligations 5 pour 100 de 

la compagnie des Chemins de fer de l'Est, n
os 

136,373 à'130,390, au nom de M™» Caroline-Amé-

lia Forster, épouse séparée de biens de M. Jules-

Louis-Svlvain Robin, demeurant à Paris, rue Laf-

Citte, 53". (3825) 

Ventes mobilières. 

FABR1QIE D'ORFÈVRERIE 
Adjudication, en l'étude de M« imj v le 20 

décembre 1860, 

D'une FABRIQUE D'ORFÈVRERIE ar 

gentée, connue sous le nom de Société de Contrô-

le garantie, dépendant de la société Bourdillat et 

C', dont le siège est à Paris, rue du Château -

d'Eau, 62, de son achalandage et des droits aux 

locations de la fabrique et du magasin, et |du ti-

tre de société du Contrôle garantie. Les marchan-

dises seront prises à dire d'experts. Entrée en 

jouissance le 30 décembre 1860. 

Mise à prix : 1,000 fr., outre les charges. 

S'adresser : à M. Miquel, avocat, rue des Mou-
lins, 14; 

f'. Et à M" BRUîS, notaire [ù. Paris, place Roïel-

dieu, 3. (1108; 

jiii'rs' vélin. I f. et 1 i'. «5 
! IM 8 fj porcelaine, * f. 50 CARTESD 

mousseline *, » et « f. SO le cent. PÂMER à let-

tre depuis SO c. la rainette. ENVELOPPES depuis 

tO c. le cent. PAPETERIE MORIN, r. Montmartre, 110. 

(3785/ 

I/ALMAXACH des PIIRVU illustré, pour 

vient de paraître. iWLU.Vl 1861. 
1 fr. Chez les libraires et rue St-Marc, 7, au f*». 

(3682)* 

NETTOYAGE DES TACHES , 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoiles 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

MM-COLIAS 
1 fr. 25 c. le flacon. — Rue Dauphiné, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. (3761) 

MALADIE DES CHEVEUX 
La Presse scientifique, le Courrier médical, la 

Revue des Sciences, etc., ont enregistré récemment 

les remarquables résultats obtenus par l'emploi 

de la VITALINE STECK, contre les calvities ancien-

nes, alopécie persistante et prématurée, affaiblis-

sement el chute opiniâtre de la chevelure, REBEL-

LES A TOUS LES TRAITEMENTS. 

MM. les d*
5
 Langlois, C.-A. Christophe. Baudard, 

Mailbat, Dupuy, Letellier, Montfray, Th. Varin, 

llenreieh, Durand, etc., .membres des Facultés de 

Médecine de Paris, de Montpellier, de Strasbourg, 

ont constaté dans leurs rapports : 1° que la VITA-

LINE STECK était douée d'uneaction revivifiante très 

prompte sur les bulbes pilifôres, dont elle réveille 

l'activité paralysée ou atfaiblie ; 2° que son emploi 

très facile, en toute saison, n'offre aucun danger, 

sa composition végétale ne contenant aucuns prin-

cipes délétères, ainsi que l'ont prouvé plusieurs 

analyses chimiques. AUHUNE AUTRE PRÉPARATION 

on; LA VITALINE STECK N'A OBTENU DES SUFFRAGES 

MÉDICAUX AUSSI NOMBREUX ET AUSSI CONCLUANTS.— 

Le flacon, 20 fr.. avec l'instruction. Envoi contre 

timbres-poste, mandats ou remboursera., en écri-

vant franco à M. le déposi aire général, PAREU.MEIUE 

XOIIMALE, 2- étage, b'
1
 de Sébastopol, 39 (rive droi-

te). DÉPÔTS dans les meilleures maisons de chaque 

ville.— NOTA. Chaque flacon est toujours revêtu du 

timbre impérial français et d'une marque de fa-

brique spéciale, déposée, à cause des contrefaçons. 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 

détruite par le traitement de M"" Lachapelle, 

maîtresse sage-femme, professeur d'accouche-

ment. Consultations tous les jours, de trois à cinq 

heures* rue Mouthabor, 27. près les Tuileries. 

.(3796) 

DEJEIMRS DES ENFANTS 
Pour fortifier les enfants et les personnes fai-

bles de la poilrine ou de l'estomac, le meilleur et 

leplus agréable déjeuner est le RACAHOCT des 

Arabes de MEE.i^CREXBER, r. Richelieu, 26. 

(3794) 

i
}i:nrt ITW '° plus agréable et le plus ef-
Lllll li If nonce est le CHOCOLAT à la 

magnésie de DESBR1ÈRE, rue Le Peletier, 9. 

(3795)* 

Plus de 20 ANNÉES de succès 

ont constaté lin riTTTT pour la guéri 

l'efficacité de l'Mi f A1 S fj 1 son radicale et 

instantanée des MAUX DE DENTS les plus violent 

Chez G°* FATTET, dentiste, rue St-Honoré 255. 

/ESPRIT DE ME»TKÊ18P^J% 
de J.-P. ïiAKOEïî, €|,

llMl
^ T§i 

niAKMACIi-N DF. I.-ECOLF. SOTi.lUien 

Prépare avec ira soin tout particulier 
i est Wn sup. rieur aux < aux ûcM^ 

de.Cologne des Jacobins, soit coS 
antispasmcdiipte dans les vapeur*

 s
 "'

c 

mes, migraines, soit comme bvi;iéii'n,." 

après les repas pour la toilette de (abouche 

Prix du fiacon, 1 fr. 2S
;
 les c, 6 f,-. 5o ' 

DÉTAII '.PharmacIclMToze, r.ycinedes 
Bfêits-ÇJtamtfSjt 26 — G nos-, expéditions 

i^j^r. de la Font ni» p.-Molière, 39 bis, à Paria'. 

JLes Réclames. Annonces inrtuMrlellex on autres «ont reçues au Iturca 

«lu Journal. 

Le succès du CHOCOLAT-MENIER a fait naître de nombreuses 

contrefaçons qui s'attachent à sa forme, à la couleur et jusqu'aux 

signes extérieurs de ses enveloppes. Pour mettre un terme à ces 

manœuvres déloyales, qui ont pour but de tromper le public, chaque 

tablette du CHOCOLAT-MEMER porte maintenant, sur la face 

opposée à l'étiquette à médailles, une deuxième marque de fabrique, 

avec signature, et conforme au modèle ci-contre. 

Toute tablette dépourvue de cette marque doit être refusée. 

lu. m 

RENCE 

«o * 

Le temps des théories est passé.— Maintenant c'est par des faits qu'il s'agit|de prouver la supériorité de l'Industrie française. 
Aujourd'hui, — pour démontrer jusqu'à l'évidence l'impuissance future de la concurrence anglaise en fait de Haute-Nouveauté, 

le Ç0IS DE MITE, 8, RUE MONTESQUIEU, se décide à faire, à partir de LUNDI 10 DÉCEMBRE, une Deuxième mise en vente, 
comprenant la totalité des nombreuses Séries de Marchandises qu'il vient de recevoir, et dont le prix de revient (conséquence des 
procédés nouveaux), permet un Bon Marché tellement extraordinaire, que pour l'admettre sans réserves il faut se rappeler que le 
fcOIM DE DUE a pour système de n'avancer que ce qu'il peut prouver et de ne promettre que ce qu'il peut tenir, 

ON PEUT EN JUGER PAR L'APERÇU SUIVANT : 
Soieries et Etoffes nouvettes» 

mu jii ««loi 

250 pièces POULT DE SOIE noir, avec fleurettes Pompadour, à .... . 3 fr. 75 
600 pièces PERINS REPS et PEKIiXS SPOULINES jardinière, a 

Unë série de TAFFETAS D'ITALIE, couleurs claires, largeur 55 cent., qualité 
magnifique, à : . . . 

250 pièces MOIRES FRANÇAISES noires, avec pékin, largeur 70 c, l
rP

 qualité, à. 
Une partie considérable de TAFFETAS CHINE, fond blanc, Pompadour, 

largeur 70 c, àj
 a

^
D
^]

t
 ̂

tai

M 

050 pièces SATINS noirs et SATINS de toutes couleurs, gde larg'', î
rc
 qualité, à. . 

800 pièces IMPRESSION POMPADOUR sur fond rèps, foulards et popeline 
de laine, haute nouveauté, à 

5,000 pièces TISSU MAGENTA, à bouquets Pompadour, brodés en soie, d'une 
valeur de 4 fr., à 

1,500 pièces REPS et POPELINE, grande largeur, «à carreaux 2 couleurs, vendus 
partout 2 fr. 50, à 

700 pièces GROS DE SYRIE uni, en toutes nuances, gde larg' , article de 3fr., à! 
500 pièces TARTANELLE, trame pure laine, grande largeur, barres travers de 

toutes couleurs, article de 1 fr. 75, à 

nu ■!^i>tû«iTuf.fl ts/'Wvinfl; Ji.l 'iRil *HT'IJ/O:» 'm ^/ornuo-fs {»,,,, , a/irii tinUNA un ( ne''"„>', 

4 50 

Toi tes* MA-naevie et Étoffer nom* JJËeuMe* 
|14*'4 *HHïr\'ïa*uUi i éAiht tèw 

400 pièces TOILE CRETONNE pur fi], TISSAGE DE VIMOUTIERS (Orne), 

d'un usage parlait et d'une solidité à toute épreuve, largeur 2
m
 50, pour 

drap de maître, sans couture, la paire par 7 mètres, à 
1,200 SERV ICES DAMASSÉS, tout fil, dessins à fleurs et nouveaux, 12 Serviettes 

et la Nappe, par 2'" 50, à ... ! 25 
800 COLS D'APPLICATION ET DE \ ALENCIENNE, 1

r
" qualité, art. de 12 f., à i 

600 TOILETTES APPLICATION garnies de rubans ou velours de couleurs, d'une ? 

valeur réelle de 40 fr., à 14 
500 CHEMISES DE JOUR pour Dames, garnies de broderies, à manches et 

poignets, piqués, au lieu de 14 fr., à 
Immense choix de GRANDS ET PETITS RIDEAUX brodés et festonnés, la 

garniture complète pour une fenêtre, soit 2 grands rideaux, largeur l
m

80, 
hauteur 3

m
, et 2 petits rideaux, hauteur 2

m
, les 4 rideaux H 

3,500 TAPIS DE TARLE, en reps laine et soie, dessins variés, frange laine, 
lm 40 carré

v
 à 1 M 

700 CARPETTES CHENILLE, haute laine, de la 1" qualité, valant 40 fr.. à . . 
Une affaire exceptionnelle de REPS CASTILLAN, laine et soie, pour ameublement, 

largeur lm 40, à 

4 

6 

7 
7 

2 

1 

i 
i 

90 

50 

90 
90 

45 

95 

25 
60 

95 

5 

75 

11 
8 

Cftûëes, JFourrures et Confections» 
800 CHALES RAYES, brochés pure laine, 2 m. carrés, article de 30 fr., à. 

1,500 CHALES haute nouveauté,, très variés de coloris, valant en fabrique 25 fr à 
600 très beaux MANCHONS, garantie véritable martre de France, au prix 

exceptionnel de _ ^ 

1,200 BERTHES, fourrure imitation martre, très bien confectionnées et doublées 
soie, à i 

Assortimont eonsidérai).'e de FOURRURES* CONFliCiiONNÉÈs'pour enfants 

50 
75 

90 

23 

de tous âges 

200 CONFECTIONS DE SOIE, doublées et ouatées, forme paletots et pelisse, 
article de 140 fr., à . . .

 1 

irjiu» iwrw * WT-V » , • •' . ' /• ' " :.*..■ ; • • • . 

de la saison pour êire vendues 90 fr., à 

85 

175 

39 

Bonneterie., JFiehns et tAmiterie. 
Solde important de CAMISOLES et GUIMPES pour dames, en colon rose et blanc, à 
800 douzaines Chaussettes COTON ÉCRU, 5 et 6 fils, article très fort, d'une valeur 

de 21 fr., à 
500 PARAPLUIES pour élrennes, avec manche Tuya et poignée ivoire, montés 

sur baleine ou acier anglais, pour dames 11 fr. 90, et pour Hommes, h . . 
Trente mille FOULARDS DUS INDES, garantis fou! soie, dispo«i«ir>n«! très variées *• 
LTn solde considérable de FIOIL'S DE SOIE, en tomes nuances et de i" qn-Hlé. 

article do 4 fr., à . . . . . , .j
 t

 . 
12,000 CRAVATES LONGUES, en soie matelassée dites Prince-Albert . auafi 

de3 fr., à .
v

 . . . '. . . 'I'" .1 . . ... . . 
3,000 paires G.VNTS castor américain, brodés, à manchettes, i ! oui ps, nuanc-

foncpct., article de 2 fr. 25, à. . . t . . . . . 

5,000 paires GAN i S TtlUN violet:-, mode* pour Daines, article tiv. 
valant 2 fr., à 

75 

75 

40 

75 
> 

95 

35 

10 8° 

12 
i 

90 

10 

maison de Nouveautés; ]
e
 Bon Marché extraordinaire réalisé sur cette opérati 

DE BLE de vendre ces articles à un firk encore inconnu •* 

iSB ECOSSAISES <*e ^ première qualité, à . US UNIES. 
de la première qualité, à . • . 

tion. permet 

3 
fr. 45 

90 


